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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Loubet, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
mardi 22 juillet.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Saint-
Germain.

M. Saint -Germain. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à l'institu
tion de syndicats obligatoires pour la
défense contre les sauterelles en Algérie.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

3. —- DISCUSSION D'UNE INTERPELLATION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de l'interpellation de M. Brager
de La Ville-Moysan sur le transport, d'Al
gérie en France, des phosphates nécessaires
aux ensemensements d'automne.

Je dois, avant d'ouvrir la discussion,
donner connaissance au Sénat du décret
suivant :

«Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art 1".— MM. Pierre Dupuy, commissaire
aux transports maritimes et à la marine
marchande, et Grimpret, ingénieur en chef
des ponts et chaussées, délégué au commis
sariat des transports maritimes et de la

marine marchande pour y diriger le service
des transports maritimes, sont désignés, en
qualité de commissaires du Gouvernement,
pour assister le ministre des travaux pu
blics, des transports et de la marine mar
chande, au Sénat, dans la discussion de
l'interpellation de M. Brager de La Ville-
Moysan sur le transport, d'Algérie en France,
des phosphates nécessaires aux ensemence
ments d'automne.

« Art. 2. — Le ministre des travaux pu
blics, des transports et de la marine mar
chande est chargé de l'exécution du présent
décret.

« Fait à Paris, le 10 juillet 1919.
« R. POING \RÉ.

« Par le Président de la République ;

« Le ministre des travaux publics,
'des transports

et de la marine marchande,
« A. CLAVEILLE. »

La parole est à M. Brager de La Ville-
Moysan, pour développer son interpellation.

M. Brager de La Ville-Moysan. Mes
sieurs, il y a quelques jours se déroulait à
cette tribune une interpellation relative àla
question financière. Et, pendant que j'écou
tais les orateurs, je ne pouvais m'empêcher
de penser qu'au lieu de regarder du côté du
passé et de rechercher les erreurs ou les
fautes qui avaient pu être commises, il au
rait été peut-être préférable dc regarder
résolument vers l'avenir et de rechercher

les moyens d'arriver à équilibrer à nouveau
nos budgets, à boucher le trou terrible
fait par la guerre dans nos finances. J'esti
mais qu'au lieu de lancer du haut de cette
tribune des paroles plus ou moins pessimi-
tes, il valait mieux en laisser tomber de
pleines d'énergie et de confiance dans l'ave
nir, d'inviter le pays à travailler de la ma
nière la plus active à augmenter sa produc
tion. lin et'et, dès qu'on cherche à amé
liorer la situation financière, on arrive né
cessairement à constater que le nœud de
la question n'est pas dans telle ou telle
mesure d'ordre financier qui peut être prisa
par le ministre des finances pour recher
cher des ressources, mais qu'il est unique;
ment dans l'augmentation intensive de la
production ; c'est elle qui, seule, peut per
mettre au pays, à la fois d'améliorer le
coût de la vie et de réunir les ressources
nécessaires pour payer ses impôts, pour
diminuer sa dette vis-à-vis de l'étranger et*
pour faire rentrer notre pays dans la voie
économique où il doit être s'il veut con
server son rang de grande puissance; (Très
bien ! très bien !)

C'est justement une question de produc
tion intensive que je vais poser aujourd'hui
à la tribune.

Vous savez, messieurs, .que notre agri
culture, pendant la guerre, a subi une crise
redoutable. Notre bon solde France, si gé
néreux quand on le soigne, quand on la*
travaille, quand on le nourrit bien, si ja
puis employer cette expression, a beaucoup
souffert pendant la guerre : les bras éner- ■
giques qui le retournaient profondément lui
ont manqué : ils étaient àla frontière, occur '
pés à le défendre contre l'invasion barbare;
en même temps, les engrais «himiques qui
constituent sa. nourriture» lui faisaient dé
faut dans une large proportion et à peu près
tous en même temps.

Par suite de la diminution du cheptel, le
fumier des fermes n'était.plus produit
qu'en quantités tout à fait insuffisantes ; ■
tous les engrais chimiques, qui en sont uo
complément si utile et si nécessaire et qui,
en certains cas, sont lo pain même de l*
terre, se trouvaient manquer aussi, cor-
tains parce qu'on ne pouvait, plus les pro
duire, les centres de production se trouvant
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dans les régions envahies, les autres parce
que les moyens de transport faisaient dé
faut, en particulier les engrais phosphatés
dont je vais in'occuper d'une manière toute
spécial.

La diminution des quantités d'engrais
phospliai.-s employés a éié considérable
pendant la guerre. En t9l.l, notre agriculture
utilisai! seus la forme d'engrais phosphatés
de différents genres — phosphates, super
phosphates, scoi ies, phosphates d'os, etc. —
une  q'antitc d'acide phosphorique évaluée
à :;ou',0; t) tonnes. Or, de t 'Hô à 191*. par
suite  de la ilifsicullô de production et d'im
portation, la. quantité d'acide phosphorique
mise à la disposition de l'agriculture- n'a
pas dépassé, en moyenne, i £5,000 tonnes
par année, c'est-à-dire à peine le tiers de la
consommai ion d'avant la guerre.

Cette situation est d'autant plus, déplo
rable que l'acide phosphorique est un des
éléments qui manquent le plus à notre sol
français. Il est en quantité insultante à
peu prés partout, il manque totalement
dans un cinquième des terres françaises,
parait-il, et il fait notamment défaut dans
la région de l'Ouest, à laquelle appartient
le département que je représente, dans cer
taines parties du centre de laFrancî et dans
toutes les régions de sol calcaire.

De ce délieit dengrais il est nécessaire
ment ré-mi!é une diminution énorme du

rendement des terres cultivées. (Trrs bien!)
lie i < î 1 :j à 1917, la production moyenne à
l'hectare est tombée, pour le blé, de
t!. .5 quintaux à 8.7 quintaux; pour l'avoine,
de 13 quintaux à 10. 5 quintaux ; pour la
pomme de terre, de 83 quintaux à G7 quin
taux ; il imus faut, en conséquence, majorer
tons les ans da\antage la quantité de cé
réales que nous avons à. faire venir de
l'étranger. 11 est impossible que cela conti
nue : ce. serait la ruine de nos finances,

l'augmentation continue de noire dette à
l'égard de l'étranger et l'avilissement de
plus en plus grave de noire change. (Très
Lien ! Irs bien !)

tl faut done non seulement que la pro
duction remonte au chiffre oh elle était

avant la gm -rre, mais encore que nous arri
vons à l'augmenter dans des proportions
considérables. Et, pour cela, il est de toute
nécessité que nos terres puissent recevoir
les amendements dont elles ont un besoin

impérieux, notamment l'acide phospho
rique qui leur fait défaut à un si haut
degré.

Or, nous n'avons plus guère aujourd'hui
comme source de notre approvisionnement
en engrais phosphatés que les exploitations
d'Algérie et de Tunisie. Nos autres sources
sent momentanément taries ou largement
diminuées.

il existe, vous le savez, des gisements de
phosphates dans les Ardennes et dans l'Oise ;
mais les exploitations situées cu dans la
zone des combats ou dans la partie du pays
ravagée par la barbarie allemande ont été
presque complètement ruinées et il faudra
du temps pour qu'elles puissent être
remises en état de produire d'une manière
sérieuse.

Les scories de déphosphoration ne sont
plus, eîl es aussi, produites qu'en quant ité res
treint e. par suite de la substitution dans de
nombreuses usines du procédé Bessemer
au procédé Thomas Gilchrist et par suite de
la ruine de nombreuses usines métallur
giques du Nord et de l'Est. C'est donc à
l 'heure actuelle'presqiie uniquement l'Algé
rie et la Tunisie — qui était d 'ailleurs avant
la guerre la principale source dont nous
tirions les phosphates — qui peuvent nous
en fournir.

Mais, là encore, la situation est loin d'être
satisfaisante. Les besoins des alliés et des

neutres en phosphates d'Algérie pour la
«ampagne 1919 sont évalués à 2.490.000

tonnes, dont 1 million de tonnes pour la
France seulement. Or, il ne semble pas que
la production totale puisse excéder pour
cette amée 1,400,000 tonnes. dont la moitié,
seit 700.000 tonnes, a été, par convention
passée par le Gouvernement, réservée à la
France.

Il y a dé jà de ce chef un gros déficit. .Fus
si encore on pouvait transporter en Front e
les 7u0 000 tonnes de phosphates qui nous
sont attribuées ! Iléias. il nen est rien : les

baleaux nous manquent.
M. Charles Riou. 1! y en a qui ont été

refusés par le Gouvernement lui-même.
M. Brager de La Ville-Moysan. On au

rait pu croire que la si tuat imi se serait
améliorée depuis l'armistice, les causes
qui rendaient la navigation périlleuse et
difficile ayant disparu et, d'un autre côté,
un très grand nombre de ba!eauc qui
étaient employés à transporter des muni
tions ou des denrées devant se trouver

disponibles à ce moment-là; mais, mal
heureusement, c'est le contraire qui s'est
produit. En six mois, depuis le com-
menement d'octobre 1018, jusqu'à la fin
d'avril dernier, il a été importé en moyenne,
d'Algérie en France, 20,000 tonnes de phos
phates par mois, ce qui donnerait un
total de 210,000 tonnes dans l'année en
tière, alors que la part de la France dans la
production est de 700,000 tonnes et qu'elle
consommait avant la guerre plus de 900,000
tonnes par an. Les quantités transportées
sont donc bien moindres depuis l'armistice
qu'elles n'étaient durant les derniers mois
de la guerre.

Voici d'où cela provient : durant la guerre,
la flotte marchande était réquisitionnée et
le service des transports maritimes pou
vant affecter des bateaux à tels ou tels

transports en avait affecté un certain nom
bre aux phosphates ; et, de ce chef, on a pu
transporter, en 1918. près de 300.000 tonnes
do phosphates d'Algérie ou de Tunisie en
France. Depuis l'armistice, la réquisition
des bateaux a cessé, l'affrètement est en
principe devenu libre, mais la taxation des
frels a été maintenue, et alors les armateurs

préfèrent conserver leurs bateaux pour le
transport de marchandises de valeur pou
vant supporter des frets très supérieurs :
les groupements phosphatiers sont dans
l'impossibilité d'affréter les bateaux néces
saires pour amener en France les phos
phates africains.

M. Charles Riou. C'est là une erreur ab

solue, mon cher collègue. Vous avez, à Mar
seille, des armateurs qui ne demandent
qu'à offrir leurs bateaux pour ces trans
ports.

M. Brager de La Ville-Moysan. Vous
pouvez citer un cas particulier,  mon cher
collègue, mais, d'une façon générale, ce sont
les intéressés eux-mêmes qui ont déclaré
que leurs groupements ne pouvaient pas
trouver les bateaux pour transporter les
80,000 tonnes de phosphates dont ils au
raient besoin par mois.

Nous sommes donc menacés d'avoir, pour
nos ensemencements d'automne, moins de

phosphates encore que pendant la guerre et,
si l'on ne porte remède à cette situation, la
récolte de 1920 sera plus déficitaire encore
que les précédentes.

L'acide phosphorique est, ainsi que je
viens de le dire, un des éléments les
plus utiles, les plus indispensables au
sol français. Quand on ne peut lui en
fournir tout ce dont il a besoin, le rende
ment agricole est insuffisant ; si, au con
traire, on peut donner au sol tous les phos
phates qui lui sont nécessaires, on obtient
des augmentations très sensibles de rende
ment. (Très bien! très bien .')

Vous avez tous reçu, messieurs, il y a
quelques semaines, une brochure intitulée :
« Cultivateurs, aurez-vous du superphos

phate pour l 'automne prochain ? », qui si
gnale à l'opinion publique la question que
je traite aujourd'hui à cette tribune. C'est
un exposé remarquable qui émane d'une
plume que je ne connais pas, mais, évidem
ment, très compétente, et qui m'a fourni la
plupart des chiffres que je viens de citer.
J'y trouve notamment une phrase intéres
sante indiquant l'utilité des engrais phos
phatés et les résultats obtenus parleur em
ploi :

« 100 kilogr. de superphosphates permet
tent d'augmenter notre récolte de blé do
deux à trois quintaux à l'heclare, et, pour
produire 100 kilogr. de superphosphates, il
ne faut que 55 kilogr. de phosphate. »

Il s'agit ici des superphosphates ordinai
res du commerce, c'est-à-dire titrant 14 et
15 degrés d'acide phospho ique et des phos
phates de l'Ouenza, dont le dosage est très
élevé et remarquablement régulier ; avec
3o kilogr. de phosphates de l'Ouenza, on
peut fabriquer 100 kilogr. de superphos-
p li ate à 14 ou 13 degrés.

Ainsi donc, d'après cette affirmation, l 'em
ploi de 56 kilogr. de phosphates del'ûuenza
transformés en 100 kilogr. de superphos-
phale, donnerait, pour l'automne de l 'au
née 1920, de 200 à 300 kilogr. de blé français,
c'est-à-dire cinq à six fois le poids du phos
phate importé.

J'avoue qu'au premier abord, cette affir
mation m'a semblé un peu exagérée.

M. Peytral, président de la commission des
finances. Elle l'est certainement.

M. Brager de La Ville-Moysan. Pensant
qu'il y avait en elle t là une affirmation un
peu tendancieuse, j 'ai cherché à la contrô
ler et voici le résultat de la petite enquête
à laquelle je me suis livré. Vous voyez que
j 'ai pensé comme vous, mon cher collègue.

Les renseignements qui m'ont été fournis
vont montrer que s'il y a quelque exagéra
tion dans la phrase que je viens de lire, il
n'en est pas moins certain que l'emploi du
superphosphate produit des augmentations
de rendement considérables...

M. le président de la commission des
finances. Je suis tout à fait de votre avis.

M. Brager de La Ville-Moysan. . . .sur
tout dans des sols comme ceux de l 'Ouest

qui manquent d'acide phosphoriqne.
Voici les résultats de l'enquête qui, s 'ils

ne confirment pas entièrement les chiffres
ci-dessus, lesquels doivent être considérés
comme un maximum peut-être possible,
mais dans tous les cas difficile à attein

dre, n'en sont pas moins très concluants.
Tous les agriculteurs que j 'ai rencon

trés m'ont confirmé que l'emploi du su
perphosphate augmentait énormément le
rendement des diverses récoltes : céréales,
fourrages, betteraves et autres.

Un grand agriculteur de ma région m'a
déclaré qu'avec 500 kilogr. de superphos
phate et une culture très soignée, il obte
nait un rendement de blé à l'hectare de

2,300 à 2,400 kilogr., tandis que les agricul
teurs du voisinage, dans des sols identiques
mais non phosphatés, récoltaient de 900 à
1,000 kilos environ. 11 ajoutait qu'il attri
buait une partie de cette énorme majora
tion de rendement aux soins qu'il apportait
à sa culture ; mais il mettait sur le compte
de l'emploi du superphosphate une majo
ration de rendement à l'hectare de 8 à 900

kilogr. pour 500 kilogr. de superphosphate
employé.

D'autres agriculteurs de la région estiment
qu 'avec 500 kilogr. de superphosphate
leur récolte en blé passe de 1,500 à 2,000
kilogr. à l 'hectare. D'autres, sans citer de
chiffres, estiment qu'à l'aide des engrais
phosphatés employés par eux depuis vingt
ans, ils ont doublé  leur récolte de blé ; ils
ajoutent que l'emploi de 500 kilogr. de su
perphosphate augmente d'un quart les ré
coltes d'orge et de blé noir,
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L'un d'eux m écrit :
« Avec 500 kilogr, de superphosphate à

l'hectare, j'obtiens 17 quintaux de blé noir;
avec 700 kilogr. j'en obtiens 21 quintaux.»

A toutes ces opinions provenant de la
région de l'Ouest, j'en ajouterai une prove
nant des Ardennes. Un de nos anciens col
lègues, le regretté M. Fagot, a écrit il y a
quelques années, en collaboration avec un
professeur d'agriculture des Ardennes,
M. Fiévet, un ouvrage d'agronomie dans
lequel je trouve l'appréciation suivante :

«Une terre moyenne donnera, après avoir
jachère fumée, de 15 à 20 hectolitres de blé
à l'hectare. Si on y ajoute 1,000 kilogr. de
phosphate ou 500 kilogr. de superphosphate,
on portera à coup sûr le rendement à 25 ou
30 hectolitres. »

Par conséquent, M. Fagot estimait que
500 kilogr. de superphosphate augmentaient
le rendement d'environ 10 hectolitres, soit
700 à 750 kilogr.

Il résulte de tous ces renseignements,
que l'emploi du superphosphate augmente
une récolte de céréales au moins d'une
fois et demie le poids de l'engrais em
ployé et souvent de plus. Or, comme
pour fabriquer 100 kilogr. de superphos
phate il faut seulement 56 kilogr. de phos
phates d'Algérie, o* peut hardiment affir
mer que l'introduction en France de
56 kilogr. de phosphates d'Algérie pourra
contribuer à augmenter la moyenne des
récoltes de céréales de 150 kilogr" au moins,
et peut-être de plus.

Mais le phosphate n'agit pas seulement
sur les récoltes des céréales, il agit égale
ment d'une façon intensive sur la produc
tion en foin des prairies et aussi sur les
cultures fourragères ; on peut, en un mot,
le considérer comme le grand nourricier
de la terre. Vous voyez alors l'immense avan
tage qu'il y a à procurer à nos cultivateurs
des phosphates d'Algérie. Ce sont des mil
lions qu'ils gagneront là. Mais le bénéfice
ne se limitera pas seulement à notre agri
culture; il aura une répercussion immé
diate dans le domaine financier; si nous
produisons nous-mêmes, en plus, des cen
taines de millions de quintaux de blé et
autres produits agricoles, ce sera autant
de moins à faire venir de l'étranger. Ce
seront des milliers de quintaux de blé et
autres céréales à payer en moins en 1921, à
l'Amérique. Pour 15 ou 20 fr. de phos
phates payés à l'Algérie, ce sera, en 1921,
150 ou 200 fr. en moins à payer à l'étran
ger; ce sera, par conséquent, l'amélioration
de notre situation financière et de notre

change, ce sera un résultat sérieux et tan
gible, acquis dans la lutte contre la cherté
 de la vie.

J'ajoute que c'est une merveilleuse éco
nomie de fret : le bateau qui transportera
1,000 tonnes de phosphates d'Algérie en
France nous épargnera, à chaque voyage,
la nécessité de transporter 2,000 à 3,000 ton
nes de blé d'Amérique, et comme il peut
faire trois ou quatre voyages pendant que
le cargo d'Amérique n'en fait qu'un, c'est
pour le service maritime une économie
considérable de temps, de bateaux et d'ar
gent. Voilà pourquoi il est nécessaire de
faire un effort aussi puissant que possible,
en vue d'intensifier immédiatement le

transport des phosphates d'Algérie. J'adjure,
en conséquence, M. le ministre des travaux
publics d'employer tous les moyens en son
pouvoir pour intensifier ce " transport.
Qu'il affrete le plus grand nombre de ba
teaux possibles — il dispose de la flotte
marchande de l'État — qu'il y prenne
tous les bateaux nécessaires, qu'au besoin
il en réquisitionne. Le phosphate est, pour
notre agriculture, un produit de telle néces
sité que son transport intéresse, au premier
chef, la production nationale; il importe
donc de lui donner un droit spécial de prio

rité de transport. J'ajoute quil y aura éga
lement des mesures à prendre pour faci
liter le transport, par wagons, des phos
phates, tant en Algérie qu'en France : en
Algérie, des lieux de production aux ports ;
en France des ports aux usines qui les
transforment en superphosphates.

J'appelle également tout particulièrement
sur. ce côté de la question l'attention de
M. le ministre des travaux publics et des
transports. J'ai confiance, monsieur le mi
nistre, que vous ferez tous les efforts pos
sibles pour donner toute satisfaction aux
graves intérêts nationaux en jeu.

Lorsqu'il y a trois semaines environ, j'ai
entretenu M. le commissaire aux transports
maritimes de l'interpellation que je me
proposais de développer, il a reconnu l'im
portance de la question. Je suis persuadé,
monsieur le commissaire, que vous avez
déjà mis le temps à profit, et que vous allez
pouvoir nous faire connaître, dès mainte
nant, les mesures prises et les résultats
obtenus. (Très bien! et applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. Pierre Dupuy, commissaire aux trans
ports maritimes et à la marine marchande,
commissaire du Gouvernement. Messieurs,
la question du transport des phosphates
a une importance qui m'avait été, en
effet, signalée dans une conversation à
laquelle il vient de faire allusion, par
l 'honorable interpellateur. Cette question,
d'ailleurs, n'avait pas échappé à mon pré
décesseur à la marine marchande, non plus
qu'aux services qui étaient sous sa direc
tion.

A une époque  dont la date importe peu,
d'ailleurs, mais qui est de quelques mois
antérieure à mon arrivée, il avait été décidé
que le tonnage qui, sous le régime de guerre
proprement dit, était déjà affecté au trans
port des phosphates, resterait affecté à ce
même transport pendant la période inter
médiaire qui a correspondu à la négociation
du traité de paix, c'est-à-dire pendant la pé
riode de l'armistice.

Certes, le tonnage ainsi affecté est insuf
fisant. 11 est insuffisant de moitié.

M. Brager de La Ville-Moysan. Au
moins.

M. le commissaire du Gouvernement.
Il est insuffisant de moitié environ. C'est,
en effet, la moitié, environ, de ce qu'il
faudrait qui a été mise à la disposition du
consortium phosphatier, par voie de cession
de navires, pour transporter les marchan
dises dont il s 'agit.

M. Flaissières. Je prends acte de l'aveu.
M. le commissaire du Gouvernement.

Le problème qui nous est aujourd'hui si
gnalé concerne cette moitié qui n'a pu être
fournie.

M. Brager de La Ville-Moysan. Un peu
plus de la moitié. On ne transporte que
20,000 tonnes, alors qu'il en faudrait 80,000
par mois.

M. le commissaire du Gouvernement.

Ce ne sont pas les chiffres qui m'ont été
donnés, mais j'enregistre les vôtres.

Plusieurs sénateurs. C'est le quart.
M. le commissaire du Gouvernement.

Par conséquent, ce sera le quart. Dans
ces conditions, le problème devant lequel
je me trouve placé est deux fois plus
difficile que celui que je croyais que vous
m'aviez soumis. Je ne dis pas que mon
mérite sera deux fois plus grand si je
le résous,  mais dans tous les cas, la diffi
culté est deux fois plus grande.

M. Brager de La Ville-Moysan. J'espère
que vous la résoudrez.

M. le commissaire du Gouvernement.

Cette difficulté, je ne l'ai pas personnellement
créée, puisque c'est une situation devant
laquelle je me suis trouvé en arrivant. Mais
j'ai demandé aux services désormais placés

sous ma direction les raisons des décisions
qui avaient été prises : si l'on a pu, m'a-t-il
été dit, mettre assez facilement à la dispo
sition des transports de phosphates le ton
nage qui avait été affecté à ce méme trans
port pendant l'état de guerre, il était difficile
de faire davantage parce qu'on touchait à
un moment où il fallait employer la flotte
d'État à d'autres besoins au moins aussi
importants, qui étaient le ravitaillement en
farine et en blé et le ravitaillement en
charbon.

M. Hervey. Mais tout le blé d'Algérie y
est resté.

M. le commissaire du Gouvernement. En
ce qui concerne le blé et la farine nécessaires
à l'alimentation immédiate dela population,
il ne peut échapper à personne que si, en
effet, comme on l'a dit tout à l 'heure, le
transport de phosphates est plus avanta
geux môme que le transport des blés, pour
qui se reporte à une échéance un peu loin
taine, c'est-à-dire au moment ou le phos
phate aura pu produire son effet en se
transformant en aliment, au contraire,
quand on considère le moment présent, il
vaut tout de même mieux transporter du
blé, parce que, en attendant que le phos
phate se soit transformé en blé, il ne faut
tout de môme pas mourir de faim.

Par conséquent, il était assez normal do
transporter d'abord du blé avec le tonnage
dont on avait la disposition : c'est ce qui a
été fait, et si je considère la flotte d'État, la
flotte dont j'ai directement, et dont mou
prédécesseur avait directement la respon
sabilité. . .

M. Charles Riou. Qu'appelez-vous la flotte
d'État?

M. le commissaire du Gouvernement.
Ce sont les navires contrôlés directement

par l'État, soit parce qu'ils lui appartiennent,
soit parce qu'il les a affrétés par son ser
vice des transports maritimes.

M. le président de la commission des
finances. Cet état de choses ne va-t -il pas
prendre fin prochainement ?

M. le commissaire aux transports mari
times. 11 va prendre fin ; il a même déjà
presque complètement cessé, aussi bien en
ce qui concerne les paquebots que les na
vires de charge. Seuls attendent leur réqui-
tion des navires actuellement en répara
tion, qui seront rendus à leurs armateurs
dès qu'ils seront en état de prendre la
mer.

M. le président de la commission des
finances. Il avait été convenu avec votre

prédécesseur que cet état de choses pren
drait fin six mois après la cessation des
hostilités.

M. le commissaire du Gouvernement.

Je suis en contact assez régulier avec les
compagnies. Je viens d'assurer ce con
tact avec elles, dans l 'avenir, d'une façon
encore plus régulière que par le passé, par
la constitution d'une commission perma
nente du conseil supérieur de la marine
marchande, dont l 'honorable M. Doumergue
a bien voulu accepter la présidence et qui
se réunit demain pour la première fois.
Quoi qu'il en soit, je n'ai pas encore reçu,
jusqu'à présent, de la part des armateurs,
de demandes aussi pressantes que vous
semble:: le dire concernant la déréquisitiori
de leurs navires, ce qui s'explique aisé
ment puisque, comme je vous le disais tout
à l'heure, cette déréquisition est à peu près
terminée.

M. Saint-Germain. Nous reconnaissons

que vous avez fait tout ce que vous avez
pu.

M. le président de la commission des
finances. Je le reconnais aussi, mais je
rappelle l'engagement pris par le prédéces
seur de M. le commissaire actuel.

M. Charles Riou. Et s'il y avait des trans
porteurs libres à Marseille — je pourrais
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vous signaler des noms — acceptant de
transporter les phosphates, accepteriez -
vous leur concours ?

M. le commissaire du Gouvernement.

Je les accepterais avec empressement.
M. Charles Riou. Je prends acte de votre

déclaration.
M. Riotteau. Mais à quel taux ?
M. le commissaire du Gouvernement.

Le régime actuel des transports libres est
le suivant. Nous sommes encore sous le

régime des licences et tous les navires ap
partenant à l'armement libre, aux arma
teurs, doivent, à l'heure actuelle, quand ils
veulent circuler, s'adresser à la marine
marchande pour en obtenir une licence.
Cette licence ne leur est accordée qu'à
charge pour eux de composer les deux tiers
de leur cargaison en marchandises d'Etat.
11 a été fixé un prix maximum pour le
transport de ces marchandises d 'État, aux
quelles ont été assimilés les phosphates,
en raison de leur utilité générale. Le chiffre
fixé est précisément le prix auquel les car
gos d'État font eux-mêmes le transport :
c'est 48 fr. par tonne pour l 'ensemble des
marchandises, — mais pour les phosphates,
c'est un peu moins cher : 38 fr.

: Je me demande justement si celte limi
tation, qui avait été établie sans doute dans
l 'intérêt du phosphate, pour réduire son
prix de transport, ne se retourne pas contre
les intérêts envisagés, en ce sens que les
armateurs libres, se voyant ainsi limités
dans les bénéfices à obtenir sur le trans

port de cette marchandise, ne sollicitent
peut-être pas pour ce trafic autant de
licences qu'il le faudrait parce qu'ils savent
que, de ce côté, ils sont grevés pour les
deux tiers de leurs charges du transport
d'une marchandise qui leur rapporte assez
peu.

En ce qui me concerne, je suis partisan
du retour le plus rapide possible à la liberté,
et c'est dans le même sens que je ne me
chagrine point de la disparition récente de
l 'accord Maclay qui avait été passé en dé
cembre dernier et qui assurait à la France,
de la part de l'Angleterre, un appoint de
tonnage pour le cas où, par nos propres
moyens, nous ne pourrions pas nous assu
rer un tonnage égal à celui dont nous dis
posions, en application des conventions de
guerre, au moment où elles fonctionnaient
à l'aide d'un organisme international qui
distribuait, suivant les besoins communs,
entre les alliés, le tonnage dont ils avaient
le contrôle .

L'accord Maclay stipulait que, si.la
France ne pouvait pas, par le jeu de la
liberté, se procurer un tonnage équivalent
à celui qui était en ligne sur ses importa
tions à la fin des hostilités, l'Angleterre lui
en fournirait l'appoint à 2r> shellings, c'est-à
dire à 38 fr. environ la tonne-mois.

Si cet accord avait fonctionné en plein,
nous pourrions regretter sa disparition. En
réalité, il n'a pour ainsi dire pas fonctionné,
par le  fait que c'était un accord purement
anglo-français et que l'Amérique, conser
vant sa liberté, envoyait dans nos ports des
navires chargés de marchandises quelcon
ques que les Anglais, grâce au contrôle sé
vère qu'ils exerçaient sur les mouvements
de navires, faisaient entrer dans le dé
compte du tonnage qui servait à nos impor
tations.

Donc, nous ne pouvons, à mon sens, que
tirer des avantages de la disparition de cet
accord, car l'une des servitudes qu'il nous
imposait était que, pour bénéficier du ton
nage promis par les Anglais, nous devions
renoncer à nous procurer chez les neutres
des affrètements â plus de 25 shellings la
tonne, c'est-à-dire au prix auquel les An
glais nous assuraient eux-mêmes l 'appoint
dont il était question tout à l 'heure.

Qu'est-il arrivé pendant les mois qui se

sont succédé depuis la conclusion de cet
accord? Nous recevions des navires amé

ricains qui transportaient n'importe quoi,
qui ne nous était pas essentiel. Les An
glais faisaient, je le répète, entrer en ligne
de compte ce tonnage et ne nous accor
daient pas ce qui nous était nécessaire pour
des besoins urgents. Le jeu de la liberté
nous sera donc plus profitable.

M. Brager de La Ville-Moysan. L'accord
avait été mal fait.

M. le commissaire du Gouvernement.

Si nous pouvons désormais trouver chez
les neutres des navires à un taux d'affrè

tement supérieur à 25 shellings, je crois
que nous aurons le plus grand intérêt à
les prendre, parce que, notamment en ce
qui concerne le transport des phosphates, il
est nécessaire, pour une marchandise aussi
utile et pour laquelle le fret ne repré
sente qu'une fraction relativement faible
de sa valeur, de consentir quelques sacri
fices sur le taux du fret. Je crois donc que
nous aurions un avantage certain, un avan
tage marqué, à aller chercher chez les neu
tres l'appoint nécessaire pour transporter la
quantité dont nous avons besoin, dussions-
nous payer un peu plus cher,

M. Gaudin de Villaine. Voulez-vous me

permettre une question?
M. le commissaire du Gouvernement.

Bien volontiers.
M. Gaudin de Villaine. Comment se

fait-il que votre prédécesseur n'ait pas pu
trouver de bateaux pour transporter les
phosphates, alors qu'en quarante - huit
heures il a trouvé tous les bâtiments néces

saires pour transporter les mistelles ? (Sou
rires.)

Je ne vous demande pas de réponse im
médiate.

M. le commissaire du Gouvernement.

Je vous remercie de ne pas insister, car je
suis tout à fait dépourvu d'éléments pour
vous répondre à l'improviste.

M. Gaudin de Villaine. Je soumets cette

observation à vos réflexions, vous me répon
drez plus tard.

M. le commissaire du Gouvernement.
Je vous remercie.

C'est, en effet, de cette façon que la ques
tion doit se poser. Pour la situer bien dans
son cadre, je crois qu'il est bon de se rap
peler les quelques chiffres essentiels à l'in
térieur desquels nous sommes absolument
obligés d'évoluer.

En 1914, le tonnage mondial était de
48 millions de tonneaux; en 1919, il est
tombé à 39 millions : différence 9 millions.

Le monde entier a donc perdu un cinquième
de son tonnage.

Par ailleurs, nous constatons que la France
a subi une perte un peu plus forte que la
moyenne mondiale. Elle a perdu, en effet,
un quart de son tonnage. D'après les chif
fres que je vais vous citer, elle a même
perdu presqu'un tiers de son tonnage de car
gos, c'est-à-dire de bateaux capables de
transporter de la marchandise. Les chiffres
sont les suivants: en 1914, nous possédions
1,400,000 tonneaux de cargos ; en 1919, nous
n'en avons plus qu'un million.

Dans ces conditions, l'étude à laquelle j'ai
pu me livrer jusqu'à présent et la réponse
aux questions que j'ai puposer aux divers ser
vices intéressés m'amènent à considérer

que, lorsque le programme complet de ré
fection de notre flotte marchande aura été

réalisé, c'est-à-dire environ en 1923 ou 1924,
la France possédera 3,700,0C0 tonneaux de
cargos. Nous sommes à 1 million pour le
moment:- C'est vous dire que la France, avec
ses moyens actuels, ne peut faire face à peu
près qu'à un quart de son mouvement com
mercial par navires de charge.

Dans ces conditions, vous voyez quel est
le problème. Il se présente sous deux as
pects successifs : le premier, immédiat, qui

est de prendre, à un prix sans doute élevé,
l'appoint en tonnage étranger qui nous est
nécessaire pour faire nos transports les plus
urgents : le second, pour l 'avenir, qui est
de faire les constructions nécessaires.

Mais il est sûr que nous avons devant
nous un certain nombre de catégories de
marchandises dont le transport est urgent,
notamment le blé et le charbon. L'ordre de

préférence se détermine d'après l'urgence
des besoins. Déjà mon prédécesseur avait
reconnu qu'il est nécessaire de considérer
le phosphate comme une marchandise de
première utilité.

Dans les conversations qui ont commencé
à Londres — où M. Vilgrain est parti hier,
où d'autres ministres se rendront et où j'irai
prochainement — pour discuter les ques
tions économiques, nous devons, d'un com
mun accord, examiner avec les alliés le
moyen de conjurer la crise économique qui
pèse notamment sur la France. Il va sans
dire qu'au cours de ces négociations, nous
aurons présents à l'esprit les développe
ments qui viennent d'être apportés à cette
tribune, et que nous n'oublierons pas que le
phosphate est une marchandise dont l'im
portation est d'autant plus nécessaire, qu'elle
représente une utilité plus que proportion
nelle à son poids, puisque, lorsque le phos
phate et le superphosphate sont incorporés
à la terre, ils produisent un poids de blé
très supérieur au leur propre.

Si l 'on voulait toujours se passer de
phosphate, on serait amené à augmenter
nos importations en blé, et c'est ce que nous
ne voulons pas ; mais l'importation du blé
est plus urgente que celle des engrais pen
dant un certain temps que nous espérons
très limité. Si l 'on regarde, au contraire, à
quelques mois de distance, il devient évi
dent que l'ordre de priorité place l'importa
tion des phosphates avant môme celle des
blés.

M. Brager de La Ville-Moysan. Je de
mande la parole.

M. le commissaire du Gouvernement.
Mes observations sont à peu près terminées.
Je voulais vous exposer en quelques mots
ce qui avait été fait avant moi, je vous l'ai
dit. Je voulais vous faire connaître la situa

tion générale, je l'ai fait.
M. Henry Chéron. C'est très intéres

sant !
M. le commissaire du Gouvernement.

Je vous ai indiqué que nous étions
obligés de transporter d'abord le charbon,
puis le blé, dans la période présente, parce
que ces deux marchandises n'ayant pas de
stocks constitués, il faut parer au plus
pressé, et que, si l 'on veut vivre dans quel
ques mois, il faut d'abord commencer par
franchirlapériode intermédiaire. Mais j e con
çois fort bien que, quand on envisage une
époque plus lointaine, il conviendra de
s 'arranger pour pouvoir transporter du
phosphate de préférence au blé, parce que,
du point de vue du tonnage lui-même, du
point de vue du fret, l'opération est plus
avantageuse. •

M. Bodinier. C'est plus pressé que vous
ne le pensez.

M. Brager de La Ville-Moysan. Nous na
pouvons attendre des mois. •

M. le commissaire du Gouvernement.

Il faut ensuite envisager les préoccupations
financières.

M. Bodinier. Les phosphates doivent
arriver avant les semailles. (Très bien!)
- M. le commissaire du Gouvernement.

Je reconnais que, tant que nous trans
portons des marchandises produites dans
nos colonies, nous n'exportons point notre
numéraire, tandis que nous arrivons à cette
conséquence fâcheuse, si nous demandons
à l'étranger de la farine et du blé.

Je conclus, messieurs, en disant que je
suis entièrement d'accord avec l'honorabl»
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interpellateur sur le but qu'il faut atteindre
et que je ferai tous mes efforts pour amé
liorer, dès à présent, les transports de
phosphates. Des pourparlers ont été enga
gés, et sont déjà fort avancés, avec les im-
poitateurs de phosphates, les armateurs, la
marine de guerre qui va pouvoir nous
laisser la disposition d'une partie du ton
nage marchand qu'elle utilisait pour le ra
vitaillement de nos escadres, en vue de
parer aux besoins immédiats des importa
tions d'engrais. M. le ministre des travaux
publics vous exposera tout à l'heure le
détail de ces négociations, dont nous augu
rons les meilleurs résultats. Mais, en tout
état de cause, je crois que nous ne devons
pas oublier que, pour arriver à la période
dans laquelle le fret devra se consacrer
plutôt aux phosphates qu'aux blés, il nous
faut transporter les quantités suffisantes de
blés pour permettre à la population de
vivre en attendant. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Flais
sières.

M. Flaissières, Messieurs, comme l'una
nimité d'entre vous, j'ai l'honneur de re
présenter ici une population agricole im
portante qui s'intéresse au premier chef à
la question soulevée ici par notre honorable
collègue M. Brager de la Ville-Moysan. Vous
n'êtes donc point surpris de me voir de
mander la parole, lorsqu'il s'agit de la ques
tion des phosphates. J'ajoute que ma pré
sence s'explique encore par ma qualité de
représentant d'un des ports les plus impor
tants de France, et, si je dis « d'un des ports
les plus importants», c'est par modestie.
(Sourires.)

M. Saint-Germain. Vous ne dites que la
Vérité.

M. Gaudin de Villaine. Pour la Méditer
ranée, mais non pour l'Océan.

M. Flaissières. A ce point de vue, il y a
intérêt à ce que, au nom de notre éminent
collègue M. Peytral, président de la coin-
mission des finances, et en mon nom per
sonnel, je fasse connaître les doléances du
port de Marseille, non point seulement à
propos du transport des phosphates, dans
ce port mais au point de vue de tous les
transports généralement quelconques des
matières nécessaires à l'alimentation pu
blique ou utiles à lïndustrio nationale.

M. le président de la commission des
finances. Je m'associe absolument à vos

paroles, mon cher collègue.
M. Flaissières. J'en suis très honoré, car

mes collègues et moi nous connaissons
votre compétence en ces matières et le
zèle avec lequel vous avez toujours défendu
la région de Marseille.

Il faut, en effet, élargir la question pour
ce qui a trait aux phosphates. M. Brager de
La Ville-Moysan vous disait tout à l'heure
avec raison : « C'est une question absolu
ment capitale » ; et M. le commissaire aux
transports maritimes me permettra de lui
faire remarquer que, ainsi qu'on le lui indi
quait tout à l'heure, la priorité peut être re
vendiquée en faveur des phosphates sur le
transport du blé lui-même, parce que nous
sommes à la surveille des semences d'au
tomne...

M. Bodinier. Très bien.

M. Flaissières. . . parce que le blé man
quera en 1920 et que la récolte continuera à
être progressivement déficitaire. . .

M. Bodinier. Voilà la question.
M. Flaissières. . . si les phosphates ne

peuvent pas être jetés en abondance comme
nous avions l'habitude de le faire. . .

M. Bodinier. Au moment des semailles.

M. Flaissières. . . au moment des semail
les, car c'est évidemment, c'était, du moins,
avant la guerre, le seul engrais qui pût être
jeté avec surabondance à cause du prix rela
tivement modéré qu'il avait à celle époque.

M. Brager de La Ville-Moysan. Et parce
qu'il ne nuit jamais à la terre.

M. Gaston Doumergue. Transporter des
phosphates, en somme, c'est transporter du
blé.

M. Brager de La Ville-Moysan. Et trans
porter plus de blé que de phosphates.

M. Bodinier. Et à meilleur marché.

M. Flaissières. Or, il est arrivé qu'en
automne 1913, le superphosphate à 14/16
que nous avions l'habitude de payer G fr.
les 100 kilogr., nous l'avons payé 32 fr.
les 100 kilogr. Ce sont là, évidemment, des
prix absolument prohibitifs. . .

M. Bodinier. it, même à ce prix-là, on ne
peut pas en avoir.

M. Flaissières. . . .et l'on ne peut pas en
avoir.

M. Brager de La Ville-Moysan. Qu'on
nous en donne à ce prix-là, et -nous en
serons heureux.

M. Flaissières. Cela veut dire que la cul
ture des céréales, que la culture de tous les
fourrages artificiels, de toutes les légumi
neuses, est absolument interdite en France

oufrappée dansde telles proportions, qu'elle
s'éteindra peu à peu. J'ai donc bien le droit
da dire qu'il ne faut pas nous confiner dans
la question de transport exclusivement
examinée par M. le commissaire des trans
ports maritimes, et qu'il faut que, de cette
discussion, qui ne sera qu'une amorce à la
discussion générale, sortent, de la salle des
séances de notre Assemblée, des directives
précises et impérieuses adressées au Gou
vernement, pour que, dans un avenir pro
chain, bien mieux, dans un avenir immé
diat, on pare à la situation extrêmement
grave dans laquelle nous place ladifficulté,
sinon l'impossibitité d'importer du phos
phate. (Très bien !)

La production de la France, en cette sorte
de produit minéral, est, vous le savez, mes
sieurs, extrêmement réduite. Les poches si
curieuses de la Somme sont à peu près
épuisées, et, dans maints autres départe
ments, on n'arrive qu'à des résultats vérita
blement insuffisants dans les recherches du

produit précieux. C'est donc d'Algérie, c'est
donc de Tunisie que nous avons à espérer
le phosphate qui nous manque, et c'est là
que nous devons aller le chercher.

J'ai sous les yeux une correspondance
suggestive, que je dois à la très grande
obligeance de notre collègue M. Riou. Cette
correspondance, monsieur le commissaire
aux transports maritimes, ne remonte pas
à la plus haute antiquité (Sourires) cette
correspondance remonte simplement au 6
et au 17 juin écoulés; en administration, ce
n'est même pas avant-hier, c'est aujour-
d'hui même.

Un importateur marseillais — c'est ici
que le port de Marseille se réveille — a
demandé la permission d'importer à ses
risques et périls...

M. Charles Riou. Il ne demande que la
liberté.

M. Flaissières. ...par ses soins person
nels, il a simplement demandé, dis-je, que
la liberté lui soit donnée d'importer des
phosphates.

M. Gaudin de Villaine. C'est une grande
indiscrétion. (Sourires.)

M, Flaissières. Je parle devant des sa
vants : je m'excuse devant eux, si, par
aventure, les renseignements que je vais
donner sont Inexacts.

Les phosphates, tels qu'on les extrait, les
phosphates naturels arrivant d'Algérie, ne
peuvent pas être utilisés tels quels pour un
résultat immédiat, en vue du résultat dans
l'année suivante. Habituellement on leur
préfère les superphosphates, c'est-à-dire les
phosphates privés des deux tiers de la
chaux qu'ils contiennent et ramenés à la
forme de phosphates monocalciques, c'est-
à-dire à la forme de phosphates solubles

dans l'eau des pluies, dans l'humidité qu'ils
trouvent dans la terre.

Cela ne veut pas dire que le phosphate
naturel ne puisse pas être employé utile
ment. Il est certain que, s'il vous venait à
la pensée, à vous les agriculteurs possé
dant, par exemple, des terres argileuses,
c'est-à-dire à réaction acide, s'il vous ve
nait, dis-je, à l'esprit d'employer les phos
phates naturels, vous n'en auriez pas un
résultat immédiat, mais le sous-sol que
vous auriez ainsi constitué serait un sous-
sol éminemment fertile dans quelques mois
ou dans deux ou trois années au plus, lors
que ces phosphates auraient été, par le seul
jeu des acides naturels, par l'action des
radicelles des plantes elles-mêmes et de
leurs sucs acides, transformés en une subs
tance soluble et assimilable.

Un importateur marseillais a demandé
qu'on lui accordat la liberté d'importer des
phosphates. Le ministre de la reconstitu
tion industrielle répondait, le 5 juin, à m
de nos honorables collègues, M. Bergeon,
député de Marseille :

« Je fais connaître à M. Pellet — c'est le
nom de l'importateur — que ce produit,
catalogué aux numéros 163 bis et 108 ter du
tarif des douanes — phosphate de chaux
naturel —, est libre sans aucune formalité
depuis le décret du 26 janvier 1919. » (Jour
nal officiel du 21.)

L'incident était clos, et M. Pellet allait
pouvoir, lui, importateur professionnel,
importateur spécialiste de phosphates natu
rels, importer les quantités dont il avait le
fret. C'était trop naturel pour que ce fût
administratif. (Sourires.)

M. Gaudin de Villaine. Les bureaux
interviennent.

M. Flaissières. Le 17 juin de la même
année, c'est-à-dire onze jours après, on fai
sait connaître, en effet, qu'on ne pourra
importer aucune quantité de phosphate de
chaux naturel et que, si on se hasardait à
ce geste audacieux et impie, on risquerait
la réquisition, car il fallait que l'importa
teur audacieux que je viens de supposer
obtînt d'abord l'assentiment d'un groupe
dont M. le commissaire du Gouvernement a

donné tout à l'heure le nom, nom quisonne
assez mal à mes oreilles après la période
de cinq ans de guerre que nous venons de
traverser, pendant laquelle les populations
n'ont pas toujours eu à se louer des consor
tiums, des commissions de réquisition, de
répartion, des offices plus ou moins natio
naux, etc.

Oui, messieurs, je persiste, précisement
en raison de cette affaire, à avoir quelques
craintes à l'égard de ces groupements...

M. Gaudin de Villaine. Vous avez bien
raison.

M. Flaissières. ...que la guerre, au
milieu de ses innombrables catastrophes,
nous a infligés.

Il faut s'entendre avec le groupement
phosphatier et, si celui-ci ne vous permet
pas d'introduire du phosphate naturel, il
vous sera impossible de le faire,
. M. Hervey. C'est ce qu'on appelle la li
berté.

M. Flaissières. Il vous reste alors la pos
sibilité, la chance, d'obtenir peut-être une
faible quantité du superphosphate émanant
de ce groupe phosphatier au prix fort qua
j'avais l'honneur d'indiquer tout à l'heure.

M. Gaudin de Villaine (ironiquement) ,
Il faut bien que les intermédiaires vivent !

M. Flaissières. Je suis U>jn d'avoir la
moindre malice dans l'esprit (titres); mais
je sais, assurément, que la population n'a
rien gagné à cette méthode (l'ràs bien .') et
qu'elle continue à en être éprouvée. Il faut
que cela finisse, il faut, absolument qua
cette question soit étudieo à fond, qu'elle
soit aérée, il faut qu'on voie exactement
s'il y a des moyéus de transporter les phos
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phates naturels sans être obligé de passer
par le groupe phosphatier.

M. Hervey. Les fourches caudines.
M. Flaissières. On doit se demander, en

suite, qu'est-ce qui a pu empêcher que cet
importateur, qui avait à sa disposition tous
les moyens, selon sa spécialité habituelle
d'importer les phosphates, n'y a pas été
autorisé, parce que ces phosphates devaient
subir le passage par le groupe phosphatier
et n'être amenés que pour devenir des su
perphosphates.

Même si le phosphate naturel ne devait
pas être enrichi par les mécanismes indus
triels qui en font du superphosphate, ce
phosphate peut être employé utilement
dans la culture (Très bien !) et, par consé
quent, si quelqu'un a les moyens d'en im
porter, il faut qu'il ne soit entravé par
aucune espèce d'interdiction (Très bien!)

M.Charles Riou. C'est absolument exact.
M. lo commissaire du Gouvernement.

Permettez-moi de vous faire observer que
votre question, qui a un grand intérêt, ne
peut pas s'adresser à moi. Il s'agit de li
cences d'importation, cette fois, et non pas
de licences de navigation. C'est, comme
vous l'avez dit, du reste, M. le ministre de la
reconstitution industrielle qui est intervenu
dans cette affaire. Je ne sais pas s'il pourra
vous répondre tout à l'heure, mais, pour
moi, je suis absolument hors du débat.

M. Charles Riou. Évidemment.

M. Flaissières. J'ai eu soin d'indiquer
que nous n'avons pas l'intention de dépas
ser les limites du cadre où vous vous êtes

obligatoirement maintenu. Il s'agit seule
ment de ne pas laisser passer sans la relever
une préoccupation exprimée par vous tout
à l'heure, alors que vous vous faisiez, d'ail
leurs, l'écho d'autres services, et que vous
disiez qu'il ne faut pas, au point de vue
financier, augmenter les difficultés prove
nant du change. Or, depuis quelque temps,
précisément, nous tournons dans une foule
de cercle vicieux — je ne veux pas dire
que le Gouvernement ait tous les vices
(Sourires) — cercles dont il faudrait sortir.
Si nous devons beaucoup d'argent à l'étran
ger, nous nous appauvrissons, évidemment,
en raison du taux où est maintenant le

change ; mais le moyen de ne pas subir ce
préjudice pour 1920, c'est que l'on nous
rende possible l'importation de certaines
matières premières qui nous permettront
de produire nous-mêmes, de telle sorte que
nous n'aurons pas à faire appel à l'étranger.
De la sorte, nous n'aurons pas à aggraver la
situation du change, à laquelle le Gouver
nement, très justement d'ailleurs, attache
une certaine importance : nous y revien
drons lorsque nous aurons à statuer sur
l'ordre du jour qui clôturera l'interpellation,
que M. Brager de La Ville-Moysan ne man
quera pas de vous soumettre. Ce sera à
vous, messieurs, d'indiquer quelle est votre
opinion.

Je ne puis pas descendre immédiatement
de cette tribune, puisque j'ai la bonne for
tune d'avoir devant moi, non seulement les
commissaires du Gouvernement les plus
distingués, mais un ministre en pied !

Et, puisque j'ai cette bonne fortune, je veux
en profiter jusqu'au bout, et considérer
M. Claveille, qui, du reste, peut supporter
aisément cet honneur, comme le président
du conseil lui-même (Rires), c'est-à-dire
responsable de toute la gestion gouverne
mentale.

Ce que je disais tout à l'heure, monsieur
le ministre, des difficultés de l'importation
pour les phosphates, je le répète pour d'au
tres denrées, pour les denrées de première
nécessité, je le répète, pour ce qui a trait
aux intérêts vitaux du port de Marseille.

Messieurs, j'ai là une correspondance du
Syndicat et association de la défense du
commerce des boissons en gros. Ce syndicat,

cette association réclame le retrait du décret

du 13 juillet dernier, contresigné par M. le
ministre de la reconstitution industrielle,
interdisant l'importation des vins par les
ports méditerranéens. Encore un coup de
fortune pour le port de Marseille ! Il entrera
du vin par tous les ports de France, à la
condition que ce ne soit pas le port de Mar
seille! Si un gouvernement avait la pensée
de persécuter le port de Marseille, il ne s'y
prendrait pas autrement. Je m'élève aussi,
toujours au nom des mêmes intérêts, et non
seulement je parle pour moi-même, mais
pour notre éminent collègue M. Saint-
Germain, contre l'interdiction d'exporter le
tabac en feuilles d'Algérie.

Gens heureux, qui pouvez goûter quelque
plaisir à rouler une cigarette ou à fumer
un cigare, vous déplorez depuis longtemps
l'absence complète de ce produit qui faisait
votre joie. Et c'est avec terreur que, pas
sant devant un bureau de tabac — excep
tion faite pour celui du Sénat ou de la
Chambre des députés (Sourires) — vous
voyez la fatale inscription : « Pas de tabac.»

M. Gaudin de Villaine. Ce n'est pas ré
munérateur pour le Trésor.

M. Flaissières. Ce n'est pas que la ma
tière première manque. En Algérie, le ta
bac pourrit ; on ne peut pas exporter une
feuille de tabac d'Algérie. Pourquoi? Je
n 'en sais rien.

M. Saint-Germain. Nous non plus.
M. Flaissières. Ce doit encore être un

des cercles vicieux du ministère actuel.
(Sourires.)

Quoi qu'il en soit, c'est Marseille qui sup
porte les dommages de ces vices et c'est
en son nom que je demande qu'on prenne
des mesures ou que, du moins, on nous
donne des explications.

Tout à l'heure, M. Peytral a été très
surpris lorsque, lui soumettant mon
projet d'intervention à la tribune, je lui
faisais connaître mon intention de protester
contre le décret défendant l'importation
des vins par les ports méditerranéens. C'est
qu'en effet les différents ministères se re
jettent mutuellement les uns les autres. . .

M. le président de la commission des
finances. Parfaitement I

M. Gaudin de Villaine. ...les responsa
bilités.

M. Flaissières. ...les cercles vicieux.
(Sourires.) La reconstitution industrielle in
terrogée répond : De moi, ce décret? C 'est
bien par erreur ; je ne l'ai jamais voulu.
Voyez commerce.

M. Peytral et moi, tout à l'heure, nous
avons vu « commerce ». (Sourires.)

M. Gaudin de Villaine. Vous êtes naïfs !
M. Flaissières. Nous avons appris qu'à

ce propos les ministères ne sont pas d'ac
cord et que personne ne sait exactement
qui a voulu prendre le décret.. . .

M. Hervey. Il y a cependant des signa
tures au bas.

M. Gaudin de Villaine. Ce sont toujours
celles de fonctionnaires subalternes.

M. Flaissières ...et par'queljeu le ministre
de la reconstitution industrielle a ainsi as

sumé une œuvre de destruction partielle.
M. Saint-Germain. Pourquoi? Quelle en

est la raison ?

M. le président de la commission des
finances. M. Loucheur m'a répondu qu'il
n'était que le porte-plume du décret et
que la responsabilité ne lui en revenait
pas. (Exclamations.)

M. Saint-Germain. Qui donc est respon
sable ? Ce décret a eu un inspirateur et un
auteur.

M. Gaudin de Villaine. Tantôt, c'est un
fonctionnaire, tantôt c'est un parlementaire
qui est responsable, ce ne sont jamais les
ministres.

M. Flaissières. Je ne retarderai donc pas
d'une minute la satisfaction que vous vous

promettez, sur ce point et sur les autres qui
ont été eflleurés ici, des réponses que M. le
ministre ne peut pas manquer de faire au
Sénat. (Très bien! très bien! et applaudisse-
ments.)

M. Claveille, ministre des travaux pu
blics, des transports et de la marine mar*
chaude. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi->
nistre des transports.

M. le ministre. Messieurs, je n'étais
nullement préparé à embrasser l'ensemble
des questions que l'honorable M. Flais
sières vient de traiter à la tribune. Mais
sans avoir eu à contresigner le décret
auquel il vient de faire allusion, j'ai assisté
à la délibération du conseil des ministres.
ll me sera donc possible de vous donner
quelques explications à ce sujet. ^Très bienl
très bien !)

Mais avant de traiter la question géné
rale posée par M. Flaissières, vous me per
mettrez de préciser quelques chiffres con
cernant les phosphates, objet principal da
l'interpellation qui nous est adressée.

Messieurs, je serais enchanté, pour ma
part, si les personnes qui extraient dei
phosphates étaient complètement libres et
si ceux qui les transportent l'étaient égale
ment; dans ce cas. le Gouvernement n'au
rait pas à intervenir et l'honorable M. Bra
ger de La Ville-Moysan n'aurait pas eu
l'occasion d'interpeller. Il nous interpelle
pour nous (lire qu'il faut faire des efforts en
vue de transporter les phosphates. C 'est
sans doute qu'il reconnaît que l'action du
Gouvernement doit se produire, car si les
extracteurs de phosphates et si les arma
teurs pouvaient aboutir par leurs propres
moyens, toute intervention gouvernemen
tale serait inutile.

Je vais vous démontrer par des chiffres
précis que cette intervention du Gouverne
ment produira certainement un bai effet
pour l'agriculture française à laquelle vous
vous intéressez si justement.

M. Gaudin de Villaine. Dans l'avenir !
M. le ministre. Tout de suite.

Si vous le permutiez, je vais d'abord
envisager la période actuelle ; j'ajouterai
ensuite quelques mots pour ce qui con
cerne les années qui suivront.

On vous a dit, messieurs, qu'avant la
guerre, l'Algérie et la Tunisie produisaient
2,400,000 tonnes de phosphates. A l'heura
actuelle, la production de ces phosphates,
surtout faute de main-d'œuvre, est tombée
à 1,100,000 tonnes. Ici, les transports na
sont pas en cause, c'est simplement la
main-d'œuvre qui manque.

M. Hervey. Pourquoi les producteurs
produiraient-ils puisqu'ils ne peuvent pas
exporter?

M. Gaudin de Villaine. Il y a d'autres
gisements.

M. le ministre. Je vous demande la per
mission, messieurs, d'aller jusqu'au bout
de mon raisonnement, mais je ne suis pas
fâché, en passant, de donner à i'honorabla
M. Hervey un mot d'explication.

M. Hervey croit que si la production des
phosphates n'est pas plus importante, c'est
parce que les exportations sont entravées.
C'est là une erreur. Je suis le premier à
regretter, non pas seulement comme mi
nistre des transports et comme membre du
Gouvernement mais comme Français, qua
l'Algérie et la Tunisie ne puissent pas pro
duire plus de phosphates. Car indépen
damment de ce que nous importerions en
France, nous aurions la possibilité d'en ex
porter ailleurs, et notamment, dans certains
pays où le change nous est extrêmement
défavorable, en Espagne, par exemple. C 'est
presque la seule monnaie d'échange qua
nous ayons avec les nationaux de ce pays1,
qui réclament avec insistance des phos
phates que nous ne pouvons leur donner. Je
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suis intervenu personnellement ces jours-ci
— quoique cela ne rentre pas dans mes
attributions — en faveur de l'augmenta
tion de l'extraction des phosphates, préci
sément pour pouvoir en exporter dans des
pays qui nous intéresent beaucoup au point
4e" vue financier et où cette importation
produirait d'excellents effets.

M. Charles Riou. A la condition de ne
pas nous en priver.

M. le ministre. Si vous voulez bien me faire
l'honneur de m'écouter quelques minutes,
je vais vous citer des chiffres qui vous don-
tneront une certaine satisfaction, sinon satis
faction complète.

- M. Charles Riou. Ce que je voudrais, ce
sont des précisions.

. M. le ministre. MonsSmr 'le sénateur, je
n'ai pas l'habitude de monter à la tribune
pour y dire des généralités et rester dans
les nuages; je suis un homme de réalisa
tion, je crois l'avoir démontré, et si vous
•voulez bien attendre quelques instants, vous
allez voir que les indications que je vais
vous donner ont de grandes chances de se
réaliser.

Je répète que l'extraction annuelle des
phosphates algériens et tunisiens atteint en
«ce moment le chiffre de 1,400,000 tonnes,
soit un million de tonnes de moins qu'avant
la guerre. Comment se répartit ce tonnage ?

Je parle là de questions qui ne sont pas
absolument de mon domaine, mais j'ai tenu
à me renseigner avant de vous répondre et
je vous apporte les chiffres qui m'ont été
données.

On m'a dit que la répartition du tonnage
de 1,400,000 tonnes avait été arrêtée au
«ours de conférences interalliées tenues à

'Paris, au commencement de cette année
entre les représentants de la France, de
l'Italie, de l'Angleterre, de l'Espagne, de la
«elgique et de quelques autres puissances.
On a décidé de garder 700,000 tonnes pour
ia France, c'est-à-dire la moitié, et d'en
laisser exporter 700,000 tonnes dans d'autres
ï>ays.

Le problème qui se présente à nous en ce
"moment consiste à transporter en France
700,000 tonnes de phosphates. A la fin du
mois d'août prochain, combien en sera-t-il
venu enFrance? Exactement 300,000 tonnes.
Il reste donc à transporter, de septembre
à décembre, 400,000 tonnes, soit 80,000
îonnes par mois pendant ces cinq mois.

En dehors de tout formalisme adminis

tratif, de ce formalisme qu'on nous reproche
quelquefois injustement, voici comment j'ai
opéré. J'ai fait venir dans mon cabinet les
armateurs, les représentants du service des
transports maritimes — qui a la gestion de
certains bateaux appartenant à l'État —
aussi les phosphatiers. Je ne me suis
pas préoccupé de savoir s'ils étaient syn
diqués ou non syndiqués, cela n'est pas
mon affaire; j'ai demandé simplement au
•ministre de l'agriculture de m'envoyer les
personnes qui fournissent des phosphates en
France — j aurais reçu avec plaisir ceux de
Marseille s'il en était venu, mais je ne con
nais pas nommément tous les phosphatiers
— et j'ai exposé à toutes ces personnes
réunies le problème à résoudre.

On m'a donné les chiffres que je viens de
fournir. J'ai alors abordé la question du
transport de ces phosphates. J'ai exercé la
plus grande pression possible sur les arma
teurs libres, en m'inspirant des considéra
tions mêmes que vient de présenter l'ho
norable M. Brager de La Ville-Moysan. Je
leur ai fait comprendre qu'il n'était pas
possible qu'ils ne fissent pas, en ce moment,
un gros effort pour la France et l'agricul
ture, et j'ai insisté pour qu'ils cherchas
sent tous les bateaux disponibles, en vue de
les mettre au service du transport des
phosphates.
t Us m'ont promis, bien volontiers, de le

faire, et m'ont donné des chiffres précis à
l'appui. Les armateurs français ont pris
leurs dispositions pour pouvoir transporter
eux-mêmes 25,000 tonnes par mois. Le ser
vice des transports maritimes, a des bateaux
à sa disposition; il en a commandé plu
sieurs en France et en a acquis en Amé
rique un certain nombre qui vont pouvoir
bientôt entrer en navigation. . .

M. le président de la commission des
finances. Pourront-ils naviguer? {Sourires.)

M. le ministre. Oui, ils navigueront et
pourront, j'en suis sûr, rendre des services.

En tenant compte de la rotation et de
tous autres éléments dans le détail desquels
je ne veux pas entrer ici, ce service transpor
tera de 7 à 10,000 tonnes par mois à partir
du mois prochain. Nous arrivons déjà à un
total de 35,000 tonnes par mois.

La marine militaire employait un certain
nombre de bateaux pour transporter le ravi
taillement dans la Méditerranée orientale ;
elle veut bien faire un gros sacrifice en
cédant aux phosphatiers une partie de sa
flotte, ce qui leur permettra de transporter
encore 10,000 tonnes par mois.

En plus, nous avons fait appel à un cer
tain nombre de navires charbonniers dépen
dant de la marine militaire et employés
au transport des combustibles de la 'tlotte
méditerranéenne. Nous avons demandé à la

marine de vouloir bien, au retour, embar
quer les phosphates dans les ports algériens
et tunisiens et les débarquer dans les ports
français. La marine a bien voulu faire ce
sacrifice dans l'intérêt général, et ses ba
teaux charbonniers pourront transporter
facilement 3 à 4,000 tonnes par mois.
Enfin, les intéressés espèrent pouvoir affré
ter des bateaux neutres en nombre suffisant

pour transporter quinze autres niille tonnes.
En additionnant tous ces chiffres —

chiffres précis que j'ai discutés moi-même,
en tenant compte de la durée d'évolution
de chaque voyage — nous arrivons à un
total de 65,000 tonnes mensuelles environ,
que nous espérons pouvoir atteindre dès
septembre prochain.

M. Charles Riou. Librement ?

M. le ministre. Puisque j'ai fait appel
aux armateurs libres, ce n'est pas pour les
empêcher de faire ces transports.

Reste un déficit de 15,000 tonnes pour
obtenir les 80,000 que j'ai indiquées. Com
ment combler cette lacune?

Vous allez voir que l'intervention de
l'État a quelquefois du bon.

Nous sommes en train de négocier des
accords avec nos amis alliés ou associés

pour l'augmentation de notre flotte mar
chande. Un premier accord est en voie de
réalisation avec les Anglais? Vous avez sans
doute entendu dire que les Anglais avaient
pris l'engagement de faire passer sous pa
villon français 500,000 tonnes de cargos
construits en Angleterre. Un certain nombre
de ces navires sont prêts ou sur le point
d'être terminés. Au lieu de vous demander
des crédits pour les acheter, ce qui eût
exigé des sommes considérables, nous
avons demandé aux armateurs de prendre
la totalité de ces 500,000 tonnes.

Vous voyez, messieurs, que je ne tiens
pas à faire acheter directement par l'État
les bateaux disponibles.

Les armateurs ont fait preuve, en cette
circonstance comme en beaucoup d'autres,
de la plus grande bonne .volonté. Tout
d'abord, ils ne consentaient pas à prendre la
totalité du tonnage. Le prix leur en sem
blait élevé, étant donné que ces bateaux ne
correspondaient pas à leurs convenances
personnelles. Lorsqu'on demande à quel
qu'un de prendre des marchandises qu'il
n'a pas commandées et de les payer, il a
bien le droit de faire quelques réflexions.
Mais, d'accord avec mon collègue M. Lou
cheur et avec M. Pierre Dupuy, commissaire

à la marine marchande, nous leur avons tenu
un langage qu'ils ont parfaitement compris.
Après réflexion et discussion, ils ont donc
accepté d'acheter les 500,000 tonnes de car
gos anglais. Ces cargos nous seront com
plètement livrés d'ici un an, et quelques-
uns vont l'être bientôt.

Dans les négociations que nous allons
entreprendre à Londres, aucune difficulté
n'est à prévoir sur ce point. Les premiers
bateaux livrés seront af ectés de préférence
aux phosphates. Voilà le premier point..
Comme le calcul précédemment donné ne
laissait apparaître qu'un déficit de 15,000
tonnes à transporter par mois, je pense
que ces bateaux pourront se charger de
presque toute cette quantité.

Nous avons une autre ressource.

La France avait commandé en Amérique,
il y a environ deux ans, un certain nombre
de bateaux, environ 200,000 tonnes de por
tée en lourd. Lorsque nos amis américains
sont entrés en guerre, ils oui cru devoir les
réquisitionner. Nous avons réclamé ; mais
il ne nous a pas été possible de faire lever
alors la réquisition. Depuis que l'armistice
est intervenu, les Américains ont consenti
à nous donner les bateaux que nous avions
commandés. Ils ont accepté notre sugges
tion, et, maintenant, nous ne sommes plus
en discussion que sur un point.

Ce n'est pas devant le Sénat qu'il ne me
sera pas permis de faire une allusion finan
cière. On me dit souvent : « Si vous voulez
des bateaux, vous en trouverez. » Il ne
serait pas digne d'un membre du Gouverne
ment de ne pas discuter le prix et de ne
pas se rendre compte de la valeur de l'ac
quisition. Nous sommes d'accord pour pren
dre les 200,000 tonnes américaines, mais à
une condition.

Comme la plupart de ces bateaux ont été
utilisés, on doit déduire de la valeur initiale
un amortissement correspondant à la pé
riode d'utilisation. Tout le monde est d'ac

cord sur le principe, et je suis convaincu
qu'avec notre bonne volonté commune,
nous aurons, d'ici peu de jours, la libre dis
position de .ces bateaux. Les pourparlers
définitifs sont actuellement en cours.

Dans tous les cas, soit du côté anglais,
soit du côté américain, j'en suis sdr, ca
n'est pas une parole vague, de trouver les
disponibilités nécessaires pour transporter
les 15,000 tonnes supplémentaires.

Donc, selon toutes les prévisions hu
maines, nous pouvons assurer qu'en fin
d'année nous aurons transporté les 700,000
tonnes de phosphates en France. Mais il ne
suffit pas de transporter cette quantité et
de les décharger n'importe où.

M. Debierre. Ce sont les biteaux qui
nous sont le plus utiles en ce moment.

M. le ministre. Monsieur Debierre, si vous
vouiez bien me poser des questions tout à
l'heure, je me tiendrai a votre disposition
pour y répondre ; mais, pour le moment,
nous sommes sur le terrain des phos
phates.

M. Debierre. J'aimerais mieux des ba
teaux. Vous nous faites toujours des pro
messes. Je ne veux pas dire cependant que
vous cherchez à nous « monter un bateau »

en ce moment. (Sourires.)
M. le ministre. Je me mets volontiers à

votre disposition pour parler de bateaux
et de toutes autres questions de ma compé
tence ; mais, pour le moment, je vous prie
de me laisser aller jusqu'au bout de mon
raisonnement.

Les 700,000 tonnes de phosphate étant
arrivées en France, j'ai le droit, comme
ministre des transports, de m'occuper du
déchargement dans les ports et du trans
port par chemin de fer,

M. Gaudin de Villaine. C'est non seule
ment votre droit, mais votre devoir.

M. le ministre. c 'est une raison pour
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laquelle la jonction entre les transports
maritimes et les transports à l'iiftérieur est
justifiée.

En ce qui concerne les lieux de livraison,
js dois m'entendre avec le groupement
phesphatier, dont on parlait tout à l'heure,
pour mettre ces phosphates à la disposi
tion des industriels. On en débarquera,
bien entendu, à Marseille. Vous voyez donc
que ce port n'est pas frappé d'interdit.

M. Flaissières. Je respire.
M. le ministre. Après certaines décla

rations que je ferai tout à l'heure, vous
respirerez encore mieux.

M. Flaissières. Ah ! Continuez ! (Sou-
rirra.)

M. le ministre. On débarquera des phos
phates à Marseille, Cette, Bordeaux, la
Paliice, Nantes et dans d'autres ports un
peu moins importants.

Nom avons fait la répartition de ce ton
nage par port. Nous avons pris les disposi
tions nécessaires pour qu'il puisse être
reçu. Nous ferons le nécessaire pour qu'il
soit transporté par chemin de fer.

Par conséquent, le problème des phos
phates sera résolu comme je l'ai dit, et
dans les limites que j'ai indiquées. A l'heure
actuelle, il est impossible de procéder au
trement.

Toutefois, il faut penser aux annnés qui
vont venir, et, pour celles-ci, la question
se pose ainsi : augmenter le nombre des
bateaux. Que faut-il faire pour cela ?

Je vais vous indiquer, en quelque mots,
ma manière de voir. Tout d'abord, nous
avons établi la liste des bateaux acquis,
construits ou commandés par l'État, grâce
aux crédits qui ont été votés. A l'heure ac
tuelle, je constate que le tonnage brut figu
rant sur cette liste s'élève à 503.003 tonnes,
dont 30.000 de paquebots et 473.000 de
cargos et navires divers : schooners,
navires en bois, chalands, etc. Certains
d'entre eux ne nous seront livrés que dans
un an ou dix-huit mois ; mais cela fait
néanmoins 500,000 tonnes environ com
mandées par l'État.

En ce qui concerne les armateurs, je vous
ai dit que je comptais faire un large appel
à eux, sans cependant avoir l'intention de
leur imposer une volonté quelconque de la
part de l'État. Je suis tout disposé, au con
traire, à leur prêter mon concours, et à lais
ser à l'initiative privée la part considérable
qui doit lui revenir dans les affaires. Je leur
ai demandé ce qu'ils avaient l'intention de
faire, et je suis heureux de dire à cette tri
bune qu'ils ont accompli de très grands
efforts que l'on ne soupçonne pas.

A l'heure actuelle, en tenant compte des
commandes définitives, c'est-à-dire des trai
tés passés soit en France, soit à l'étranger,
je constate qu'ils ont. en commandes fer
mes, 1,015,000 tonneaux de bateaux, dont
491,000 de paquebots et mixtes, et 524,000
de cargos et divers. Avec les commandes de
l'État, cela donne un chiffre de 1,524,000
tonneaux.

Bien entendu, ce chiffre est tout à fait
insuffisant, malgré son importance. Tout le
monde sait, en effet, que la France n'a ja
mais eu la flotte commerciale nécessaire à

ses besoins. Il me suffira de rappeler que
les importations, avant la guerre, n'étaient
faites qu'à concurrence de 23 p. 100 avec le
pavillon français. Les trois quarts des mar
chandises à destination de la* France arri

vaient donc sous pavillon étranger.
Depuis longtemps, on discute sur le

nombre de navires que nous devons avoir.
La France qui, avant la guerre, comptait,
paquebots et cargos réunis, 2,400,000 ton
neaux de flotte commerciale, devrait en
posséder au moins 5 millions. J'aurai l'hon
neur de soumettre au Parlement, à très bref
délai, un projet de loi qui a été minutieu
sement préparé. Vous verrez que, si vous

nous suivez, dans trois ans, — j indique une
date ferme et non pas un nombre d'années
indéterminé, — la flotte commerciale de la
France pourra atteindre un tonnage double
de celui d'avant-guerre, compte tenu de
toutes les additions et commandes que
j'envisage.

Pour cela, il faut passer des commandes.
Afin de déterminer le nombre des bateaux

à commander, j'ai fait faire un recensement
précis des capacités de construction des
chantiers français. 11 est fort bien d'acheter
des bateaux chez nos alliés, mais il vaut
mieux occuper nos ateliers et nos ouvriers
do France.

M. Gaudin de Villaine. En effet.
M. le ministre. D'accord avec les cons

tructeurs, d'accord avec l'armement libre,
d'accord avec tous ceux qui connaissent bien
ces questions, j'ai donc fait faire un recen
sement précis et détaillé de toutes les pos
sibilités de la construction française. Dons
le projet de loi auquel je fais allusion, vous
verrez que je demande les crédits néces
saires, non pas pour acheter seulement à
l'étranger des bateaux. . .

M. Gaudin de Villaine. Vous avez rai
son.

M. Le ministre. ...mais pour en cons- ;
truire beaucoup en France. Je vous deman
derai de m'autoriser à commander aux ate

liers français la totalité de leur production
pendant trois ans, si, comme .je l'espère, les
prix sont raisonnables.

Je vois dans les journaux, j'entends dire
partout qu'il faut des bateaux. Eh bien! je
veux en trouver ; mais, permettez-moi l'ex
pression, je ne veux pas acheter des « ros
signols ».

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Sur quels
crédits ?

M. la ministre. Monsieur le rapporteur
général, il s'agit du compte spécial de
850 millions que vous avez bien voulu faire
voter. C'est sur ces 850 millions qu'on a
commandé les 500,000 tonnes de bateaux
dont j'ai parlé tout à l 'heure. Je vous de
manderai l'augmentation de ce, compte spé
cial. D'ailleurs, ce ne sera pas une dépense
perdue, parce que ces bateaux ont une va
leur productive. C'est une première mise de
fonds.

Je crois vous en avoir assez dit pour vous
montrer que le Gouvernement et moi-même,
depuis deux mois que j'ai l'honneur de
m'occuper de la marine marchande, nous
avons étudié la question avec la volonté
d'aboutir vite et de vous apporter des
chiffres sérieux. Si je me trompe, je serai
le premier à le reconnaître; mais j'attends
qu'on me le démontre.

Permettez-moi d'ajouter qu'il ne suffit
même pas d'avoir des bateaux pour obtenir
des transports convenables, car il faut que
ces bateaux ne séjournent pas trop long
temps dans les ports.

M. Flaissières. Très bien I

- M. le ministre. La question des ports est
intimement liée à celle des bateaux. Je mon

trerai à la commission compétente du Sénat
et à la haute Assemblée ensuite, l'effort
considérable que nous faisons dans les
ports pour y diminuer le séjour des ba
teaux. Je ne dirai qu'un mot d'une ques
tion dont vous entendez parler tous les
jours, et qui a une importance capitale :
l'importation des charbons. On a dit qu'il
est indispensable d'importer des charbons
américains. 11 n'y a pas, en effet, d'autre
solution à la crise. Mon collègue M. Lou
cheur l'a déjà expliqué devant la Chambre
des députés et il a eu parfaitement raison. (
Mais ceci va nous obliger à améliorer le
déchargement des navires dans nos ports.
On ne peut employer ici des bateaux de
3 à 4,000 tonnes, comme la plupart de ceux
qui font le service entre la France et l'An

gleterre ; il faut des bateaux calant huit à
neuf mètres. avec un tonnage de 8 à 12,000
tonnes. Il faut, de plus, qu'ils puissent être
déchargés à raison de 2,000 tonnes au mi
nimum par jour et pir bateau. Or, il n'y a
pas beaucoup de ports français où l'on
puisse actuellement arriver à ce résultat.
Nous ne possédons guère qu'un port de
ce genre et cela grâce à un transporteur
spécial qui a été construit au cours de la
guerre. J'estime que ce système doit être
généralisé. Nous étudions les projets né
cessaires pour l'aire installer, dans les grands
ports, des appareils qui permettront un ré
sultat semblable.

Il y a aussi, messieurs, une autre ques
tion non moins importante. C'est celle des
gares de triage aux abords des ports. 11 faut
les agrandir, parce qu'elles n'ont pas été
construites pour recevoir un trafic aussi
impoitant, Si mes successeurs suivent ce
plan, je crois qu'ils arriveront à établir un
système de transports et en particulier de
déchargement qui répondra aux véritables
besoins de la France. (Très bien ! très bien !}

M. le rapporteur général. Nous désirons
que vous le fassiez vous-même.

M. Flaissières. Puissiez-vous vous suc
céder à vous-même.

M. le ministre. Puisque vous êtes si ai
mable pour moi, monsieur Flaissières, je vais
vous parler du port de Marseille. (Sourires.)

M. Vieu. C'est un échange dû bons pro
cédés. (Xouveau.v rire*.)

M. le ministre. Monsieur le sénateur,
vous avez parlé du décret du 13 juillet 1919.
Je n'en suis pas le signataire ; mais je sais
dans quelles conditions il a été pris. En
vertu de la solidarité ministérielle dont

vous avez parlé tout à l'heure, je vais vous
répondre sur ce point.

C'est moi qui ai demandé que les ports
français de la Méditerranée fussent fermés
emporairement à l'importation des vins
étrangers. Il ne s'agit pas, bien entendu, da
l'Algérie.

M. Saint-Germain. L'Algérie n'est pas
un pays étranger.

M. le ministre. Il s'agit des vins étran
gers seulement, et les vins d'Algérie peu
vent débarquer à Marseille comme hier.

Lorsque la question a été posée, j'ai dit
que, pour le moment, le port de Marseille
étant encombré d'une énorme quantité de
fûts de vin venant surtout d'Algérie, il ne
serait pas bon d'autoriser l'importation de
nouveaux vins par ce port, parce que j'étais
sur qu'il fallait plusieurs mois pour enlever
ceux qui se trouvaient sur les quais

Ce n'est donc pas du tout pour empêcher
le port de Marseille de recevoir des vins que
la décision a été prise.

Maintenant, il y a sur la Méditerranée,
d'autres ports que Marseille : Port-Vendres,
Cette et plusieurs autres. Ces ports présen
tent des avantages et des inconvénients.
Pour moi, ils ont aujourd'hui l'inconvénient
d'être trop près des départements qui pro
duisent le plus de vin en France. Vous ne
pouvez pas ignorer que le Gard, l'Hérault,
l'Aude et les Pyrénées-Orientales sont des
départements très producteurs de vin, qui
longent la côte méditerranéenne, et que
l'on ne me pardonnerait pas de les délais
ser si peu que ce soit.

M. Flaissières. Ce sont surtout les viti
culteurs de l'Aude, de l'Hérault et du Gard
qui ne vous le pardonneraient pas, mon
sieur le ministre.

M. le ministre. Je prendrai mes respon
sabilités vis-à-vis de tous les viticulteurs
de France, et en particulier de ceux du Midi,
que je connais bien ; mais, quand on a à
résoudre un problème de transports comme
celui-ci, pour lequel je ne veux pas entrer
dans des considérations générales et faire
de l'économie politique, il est bien certain
qu'il est inutile de donner l'autorisation
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d'importer des vins étrangers que je ne
pourrais pas transporter à leur destination
définitive, sans occasionner de grands re
tards.

M. Herriot. Je comprends très bien votre
raisonnement, monsieur le ministre, et je
l'approuve tout â fait. Mais, si je me rappelle
bien vos décisions, elles n'excluent pas toute
dérogation.

M. le ministre. Pas du tout.
M. Herriot. Voici le cas que je me per

mets de vous signaler.
Daus une grande ville que je connais peut-

être mieux que d'autres, nous voudrions
recevoir des vins du Midi. Mais, quand pour
des raisons de prix, il nous est plus avan
tageux de recevoir des vins d'Espagne, vous
ne refuserez pas, je pense, d'étudier les
propositions qui vous seront faites en vue
de faire entrer ces vins d'Espagne par Cer
bère ou Cette.

M. le ministre. Vous avez été mon chef,
non cher ministre ; je me le rappelle avec
beaucoup de plaisir et s'il m'était possible
de vous être agréable, j'en serais particu
lièrement heureux. Cependant vous pouvez
trouver une solution par un autre moyen.

La ville de Lyon peut recevoir des vins
étrangers par voie ferrée, car le décret ne
ferme pas la frontière terrestre, mais sim
plement la frontière maritime où les ports
sont tellement encombrés aujourd'hui qu'il
serait inutile d'y faire venir d'autres vins.

M. Herriot. Permettez-vous que nous
vous soumettions des propositions ?. . .

M . lo ministre . Très volontiers. Je me

îiàte d'ajouter d'ailleurs qu'il ne s'agit en
ce moment que d'une situation transitoire,
d'une situation de fait en dehors de toute
doctrine d'économie politique et qui n'im
plique pas du tout que nous ayons la
moindre intention d'être désagréables au
port de Marseille ou aux autres ports de la
Méditerranée. Nous voulons y faire venir le
plus de denrées possible et, dès que la situa-
lion des transports le permettra, je propo
serai moi-même de retirer l'interdiction
visée.

M. Flaissières. Je vous remercie.
M. le ministre. Je ne voudrais pas con

tinuer ces explications déjà trop longues.
{Parlez ! parlez /) Si j'ai réussi à montrer
qu'au point de vue technique, nous avons
fait le nécessaire pour faire venir les phos
phates auxquels la haute Assemblée s'inté
resse tout entière, si j'ai réussi à vous
donner la conviction que les 700,000 tonnes
indispensables arriveront d'ici le 31 dé
cembre, si, enfin, j'ai pu vous donner une
idée suffisante de nos projets en ce qui

•concerne les transports maritimes, et si
cette idée vous a plu, j'en serai enchanté.
(Vifs applaudissements. — M. le ministre, en
-regagnant sa place, reçoit les félicitations
dViin certain nombre de sénateurs.)

M. le président. La parole est à M. Bra
ger de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Le
Sénat comprendra que les explications
fournies par M. le ministre des transports
me donnent plus de satisfaction que celles
qui ont été fournies tout à l'heure par M. le
commissaire aux transports maritimes et à
 la marine marchande. Je vois avec plaisir
jue,depuisun mois quelaquestionest posée,
on a déjà fait des efforts très sérieux pour
procurer à l'agriculture française les phos
phates dont elle a besoin. (Très bien! très
çien !}

D'ici le 31 décembre, nous a-t-il dit tout
h l'heure en descendant de la tribune, M. le
ministre des transports aura procuré les
Ï00. 000 tonnes qu'il est possible d'attribuer,
pour l'année, à l'agriculture française. J'en
suis enchanté. Mais cette réponse ne me
donne cependant pas complète satisfaction.
Ce n'est pas au mois de novembre ou de
décembre qu'il faut avoir une quantité im

portante de phosphates ; c'est bien avant.
C'est en octobre et novembre que se
font les ensemencements ; de plus, il im
porte qu'on ait. eu le temps auparavant de
transformer les phosphates en superphos
phates.

li y a en effet, une différence considérable
entre les résultats obtenus à l'aide de phos
phates à l'état naturel et ceux obtenus par
des superphosphates. Le phosphate à l'état
naturel produit sans doute un effet au point
de vue agricole, mais cet effet sera très
lent.

M. Gaudin de Villaine. Il faut compter
deux ans.

M. Brager de La Ville-Moysan. Le phos
phate à l'état naturel ne se dissout que très
lentement ; son effet dans la terre ne devient
réellement appréciable qu'au bout de dix-
huit mois ou deux ans. Or, ce que nous
cherchons en ce moment et ce que je viens
vous demander c'est de fournir a notre

agriculture des engrais qui puissent pro
duire un effet sur les semences qui vont
être mises en terre â l'automne prochain et
sur la récolte du mois d'août 1920. Si vous

nous donnez des engrais qui ne peuvent
produire leur effet qu'en 1921, il est évident
que, l'année prochaine, nous serons acculés
à des dépenses formidables en blés étran
gers et que le résultat que je poursuis ne
sera pas obtenu.

Par conséquent, il faut que les phosphates
puissent arriver à temps pour être trans
formés en superphosphates avant d'être
livrés à l'agriculture*, c'est-à-dire que d'ici
le 15 ou 20 septembre, il faut qu'un effort
énorme soit fait pour transporter les phos
phates algériens.

Je demande donc à M. le ministre s'il ne

serait pas possible d'intensifier encore plus
qu'il ne l'a dit tout à l'heure le transport
des pliosphates.

Voulez-vous me permettre, monsieur le
ministre, de vous soumettre une idée qui
n'est peut-être pas pratique, mais qui peut
cependant être étudiée? Vous avez parlé
du transport par les armateurs français.
Je suis d'avis, comme vous, qu'il faut uti
liser les bateaux français autant que pos
sible, mais enfin lorsqu'on n'en a pas assez,
pourquoi no pas essayer de recourir aux
navires étrangers? Les charbonniers an
glais de Swansea, de Cardiff et des autres
ports de la côte ouest de l'Angleterre
vont jusque dans la Méditerranée. Ne
serait-il pas possible de trouver là un cer
tain nombre de bateaux qui accepteraient
de prendre comme fret de retour des phos
phates à destination non pas de l'Angle
terre, mais des ports de la Manche et de
l'Atlantique, de Brest, par exemple, qui est
en somme presque sur leur passage de re
tour? Certains de ces bateaux ne seraient

peut-être pas fâchés de cette combinaison,
qui aurait l'avantage pour nous d'intensifier
encore davantage le transport de nos phos
phates à notre destination.

Vous avez dit tout à l'heure, monsieur le
ministre, que je reconnaissais que l'action
de l'État avait du bon. C'est parfaitement
exact : il y a des cas dans lesquels l'action
de l'État est indispensable. Nous sommes
justement dans un cas de ce genre. Je vou
drais que l'action de l'État s'exerçât pour
aider au transport des phosphates, et pour
le faire lui-même quand il ne peut pas'être
fait par l'initiative privée ; mais je ne serais
pas fâché, par contre, qu'elle ne s'exerçât
pas pour gêner ces mêmes transports.

Cela ne s'adresse pas à vous, je m'em
presse de le dire, et lorsque j'ai pris la
parole tout à l'heure je n'ai pas voulu faire
état d'une dépêche qife j'ai reçue, ce malin
même, parce que la critique dont elle se
fait l'écho ne s'adresse pas à votre mi
nistère. Mais, enfin, puisque je suis à la tri
bune, je vais en profiter pour attirer l'atten

tion du Sénat et celle du Gouvernement,
dans la personne d'un autre ministre, sur
les difficultés extrêmes que les fabricants
de superphosphates trouvent actuellement
à faire transporter des phosphates en
France.

Le groupement phosphatier dont a parlé,
il y a un instant, mon honorable collègue,
M. Flaissières, n'arrivant pas à trouver les
affrètements nécessaires, il était naturel que
l'initiative des gens qui en ont un besoin
absolu s'ingéniât pour trouver personnelle
ment des moyens de transport.

Un grand syndicat agricole d'Ille-et-Vi
laine a réussi sur ce point à obtenir un
commencement de résultat : il s'est en
tendu avec le fabricant de superphosphato
qui le fournit d'ordinaire pour tâcher de
trouver du fret ; il en a trouvé, mais il s'est
heurté à des difficultés administratives im
prévues et vraiment déplorables.

Voici à ce sujet le texte de la dépêcho
dont je parlais tout à l'heure qui m'est
adressée par le secrétaire du syndicat.

« Sur les instances pressantes de nos
syndiqués, avons pour les usines de....
affrété pour trois voyages successifs voi
lier à moteur italien San-Marco portant
500 tonnes pour transporter phosphates
Gafsa de Sfax à Cette ; compagnie Gafsa
nous informe que, office central des pro
duits chimiques agricoles au ministère de
l'agriculture qui est chargé des réparti
tions de phosphates lui refuse autorisation
de charger le voilier italien San Marco ;
nous nous étions cependant mis d'accord
avec compagnie du Midi pour transporter
ces phosphates, etc. »

C'est là un cas identique, à mon
sens, à celui qui a été signalé tout à
l'heure par M. Flaissières, sur com
munication d'une pièce de M. Riou.
Le groupement phosphatier doit probable
ment être saisi, par le ministère de l'agri-
ture, de toutes les demandes d'importation
de phosphates, de façon qu'une répartition
équitable soit faite entre tous ses membres.
C'est peut-être très bien, mais dans ces con
ditions, avec les difficultés de toutes sortes,
avec l'impossibilité où le groupement phos
phatier se trouve d'avoir les affrètements
nécessaires par suite du coût des frets, avec
l'interdiction qui est faite aux industriels et
même aux syndicats agricoles de faire ve
nir directement des phosphates, comment
voulez-vous que l'agriculteur puisse s'en
procurer ? Il y a là une situation désolante.
Il faut de toute nécessité y mettre fin.
(Très bien ! très bien !)

M. le ministre des transports nous adonné
tout à l'heure des renseignements qui, s'ils
ne me satisfont pas complètement, me
donnent cependant un large commence
ment de satisfaction. Je le remercie de ce

qu'il a déjà fait et je lui demande de faire
encore davantage si cela est possible, no
tamment de vouloir bien intervenir auprès
d'un autre ministère pour qu'une organisa
tion divergente n'entrave pas les efforts qu'il
fera pour" faire venir les phosphates dont
nous avons si grand besoin.

Et comme conclusion de ce débat, j'ai
l'honneur de remettre à M. le président un
ordre du jour dans lequel j'exprime à
M. Claveille la confiance que nous avons
tous en lui. (Très bien! très bien ! et applau
dissements.)

M. le ministre des travaux publics. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics.

M. le ministre. Je suis très sensible au

témoignage de confiance de M. Brager de La
Ville-Moysan. Je me charge d'intervenir au
près de mon collègue de l'agriculture au
sujet du télégramme qu'il a entre les mains.

M. Brager de La Ville-Moysan m'a demandé
s'il n'était pas possible de trouver des ba
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teaux anglais qui transportent du charbon
en Méditerranée et qui prendraient, au re
tour, des chargements de phosphates. Nous
y avons pensé et nous avons fait des efforts
dans ce sens. Mais ces bateaux prennent
d'abord comme fret de retour les phosphates
d'Algérie destinés à l'Angleterre, et aussi
les minerais de fer qui lui sont non moins
nécessaires. Pour ces raisons, ces bateaux
n'ont pu, jusqu'à ce jour, charger notre
phosphate.

Mais, messieurs, dans les négociations
que nous avons engagées et qui sont en
cours à Londres,- nous avons d'autres sujets
de conversation. Tout à l'heure, je vous ai
dit que les armateurs français s'étaient dé
clarés disposés à prendre 500,000 tonnes de
bateaux actuellement construits. Je n'ai pas
voulu beaucoup insister sur ce point, car on
aurait pu me reprocher d'avancer des choses
qui ne se réaliseront peut-être pas. Mais il
y a là une soupape de sûreté. Si, au lieu de
ces quinze ou vingt bateaux, je peux obtenir
que les armateurs anglais en livrent bien
tôt quarante ou cinquante, j'aurai le com
plément de tonnage qui nous est néces
saire. Et alors au lieu d'attendre au 31 dé
cembre — j 'ai fixé ce terme pour ne pas
trop promettre— il me sera possible d'être
en avance.

Vous pouvez être assurés que tous mes
efforts tendront à ce résultat. Seulement

je n'ai pas voulu indiquer des chiffres et
des dates qui n'auraient pas toutes les
chances d'être observés. [Très bien! très
bien! el applaudissements.)

M. Brager de La Ville-Moysan. Je de
mande la parole.

M. le président. ta parole est à M. Bra
ger de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Je me
permettrai de suggérer à M. le ministre
que, s'il n'y avait qu'une question de fret, il
serait possible, sans doute, en augmentant
les taux du fret, d'avoir des bateaux anglais,
d'obtenir qu'ils nous transportent des phos
phates. Ce n'est pas deux ou trois francs
de plus par tonne qui importe à l'heure
présente : c'est d'avoir des phosphates et
d'en avoir le plus possiba1 . Une légère difié-
rence dans le taux du fret est insignifiante
en regard du bénéfice formidable que notre
agriculture peut retirer de l'importation
d'une quantité considérable de phosphates
et de la diminution de dépense qui en ré
sultera pour nous l'an prochain, si nous en
avons assez pour nos travaux agricoles.
(Très bien!)

M. le commissaire du Gouvernement.

C 'est exactement la pensée que j'exprimais
tout à l 'heure, alors que je me félicitais de
la dénonciation de l'accord Maclay qui
rendait impossibles des négociations de la
nature de celles que vous venez de
suggérer.

A l'heure présente, en dehors de ce que
nous espérons obtenir à Londres dans les
entrevues qui ont lieu et dont vient de par
ler M. le ministre des travaux publics, nous
pouvons négocier avec les neutres, ou avec
n'importe quelle puissance, l'affrètement
des navires qui pourraient servir à l'usage
que vous considérez à juste titre connue
urgent et indispensable. . .

M. Brager de La Ville Moysan. Primor
dial.

M. le commissaire du Gouvernement.

...à l'agriculture et au ravitaillement de
notre pays, nous pourrons essayer d'obtenir,
en payant plus cher que les 25 schellings que
nous impose l'accord Maclay, soit du ton
nage anglais, soit du tonnage neutre, en sup
plément de ce qui nous avait été jusqu'à ce
jour concédé. Si le ravitaillement s'occupe
lui-même de cette question d'affrètement,
si le ministère de la reconstitution indus
trielle recherche lui-même des bateaux

pour le transport des charbons, je considère

volontiers qu'il peut être du ressort et de la
responsabilité du commissariat de la ma
rine marchande de rechercher, pour des
organisations peut-être un peu moins bien
préparées à ce rôle, les bateaux qui peuvent
être nécessaires, pour le transport des
phosphates, notamment. (Très bien!)

M. Maurice Sarraut. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Sar
raut.

M. Maurice Sarraut. Messieurs, je vote
rai bien volontiers, et de tout cœur, l'ordre
du jour déposé par notre distingué collègue
M. Brager de la Ville-Moysan. J'approuve
pleinement ses déclarations et je ne son
geais certainement pas à prendre la parole
dans cette interpellation ; si je crois devoir
intervenir dans le débat, c'est uniquement
parce qu'il ne m'est pas possible de laisser
passer les paroles échangées tout à l'heure
entre M. Herriot et M. le ministre des tra
vaux publics, sans soumettre à mon tour
au Sénat une courte observation. Elle porte
sur l'importation et le transport des vins
étrangers. Cette question a surgi aujour-
d'hui, ici tout à fait incidemment, et l'on ne
s'expliquerait pas que nous donnions par
notre silence une adhésion quelconque à
la thèse qu'a soutenue ici notre col
lègue M. Herriot. Une telle question mérite
rait un examen beaucoup plus approfondi,
car elle touche à une série de considéra

tions importantes et graves, et ce serait
aller un peu vite que de vouloir la régler-
dans un court dialogue.

Notre distingué et excellent collègue
M. Herriot a demandé que des facilités fus
sent consenties par le Gouvernement pour
l'introduction des vins espagnols en France
et leur transport sur nos voies ferrées.
Nous ne pouvons pas donner notre assen
timent à sa réclamation, ni nous associer,
en aucun façon, au désir qu'il a exprimé,
parce que nous sommes persuadés que de
telles facilités, si l'on avait la faiblesse d'y
consentir, seraient absolument nuisibles à
l'intérêt général bien compris du pays.

Je ne dois pas, d'autre part, laisser igno
rer au Sénat que, dans les départements
viticoles de France, l'effet serait déplorable
si l'on voyait des vins étrangers circuler en
quelque sorte d'une façon privilégiée, alors
que les celliers des producteurs français
resteraient garnis d'une récolte dont la crise
des chemins de fer rend encore l'écoule
ment difficile.

Le Gouvernement a pris récemment, et
brusquement d'ailleurs, la décision de lais
ser introduire dans certains ports de l'Atlan
tique des vins étrangers. Il n'a pas cru de
voir consulter auparavant les intéressés;
il n'a pas cru devoir même, et nous lui en
faisons le reproche, fixer le contingent des
quantités qu'il laisserait introduire.

Le groupe viticole du Sénat a fait, à ce
sujet, non pas dans l'intérêt égoïste d'une
région, mais dans l'intérêt général, les ob
servations nécessaires. Nous espérons qu'il
en sera tenu compte; nous comptons no
tamment que cette question, très impor
tante, du contingentement, que le décret a
laissée dans l'ombre, sera réglée. (Très bien!)

Nous comptons que la loi sur les frandes
sera rigoureusement appliquée à ces vins
que l'on introduit. Mais nous pourrions sou
lever ici même, si c'était l'heure d'un pareil
débat, bien d'autres points qui touchent
essentiellement à l'avenir économique de ce
pays, et contre les répercussions graves que
des décisions de ce genre, subites et insuf
fisamment étudiées, peuvent entraînerpour
celui-ci.

Nous pourrions rappeler les sacrifices de
tous ordres consentis durant la guerre par
la viticulture, rappeler son labeur obstiné
d'avant-guerre, les crises douloureuses
qu'elle a subies, montrer que la prospérité

même de la nation est liée à son intérêt,
traiter la question du change et démontrer
que l'introduction des vins étrangers en
France n'est pas sans offrir de graves incon
vénients. (Très bien !)

Mais j'ai promis de ne faire, dans une
question née aussi incidemment, que de
courtes observations et je reviens à la ques
tion des transports soulevée par mon col
lègue Herriot. Il faut bien que je signale au
Sénat la situation telle qu'elle est : on
semble ignorer que, par suite des grèves
des métallurgistes et des mineurs, par suite
du déficit de personnel et de matériel,
toutes questions que nous examinons en
ce moment même à la commission des

chemins de fer, il y a en ce moment, sur
les chemins de fer, un trouble qui n'est pas
près de disparaître. Les gens compétents
prétendent que cette situation va durer
trois ou quatre mois. Dans tous les cas, à
l'heure actuelle, sur certaines compagnies
de chemins de fer, notamment sur les ré
seaux du Midi et du Paris-Lyon-Môditcrra-
née — et si les renseignements que j'ai sont
inexacts, je demanderai à M. le ministre
des travaux publics de les rectifier — il y a
sur ces réseaux des retards de 130 à 178

trains par jour, trains immobilisés et qui
ne peuvent pas partir. (Adhésion.)

Or, les viticulteurs méridionaux, et c'est
une raison de la cherté du vin, ont eu les
plus grandes peines du monde à assurer
leurs transports. A ce point de vue, d'ail
leurs, aucun d'eux ne songe à adresser le
moindre reproche à M. Claveille qui, avec
un dévouement inlassable, avec beaucoup
de méthode et de qualités réelles d'orga
nisateur, s'est employé à les secourir, avec
le concours des chambres de commerce,
dans la crise fort grave qu'ils viennent da
traverser. (Très bien !)

Mais comment voulez-vous qu'ils admet
tent, sans protestations, que l'on se désinté
resse d'eux pour se préoccuper d'amener
dans de grands centres de consommation
des vins étrangers ; on n 'est pas encore au
bout de l'effort nécessaire pour régulariser
la circulation du \dn français. Et c'est ce
moment que l'on choisirait pour faire passer
devant celui-ci la concurrence de produits
destinés à l'éliminer de marchés où nos

produits nationaux revendiquent tout natu
rellement leur place ? Nous n 'y pouvons
consentir ; ce que nous demandons ferme
ment, c'est que dans toute la mesure du
posible, les transports français servent aux
produits français, avant d'être le véhicule
des produits étrangers. (Applaudissements.)

M. Simonet. Le consommateur français
demandera, à son tour, que le producteur du
Midi veuille bien diminuer son prix da
vente.

M. Maurice Sarraut. C'est là une question,
mon cher collègue, qui mériterait d'être
traitée très longuement, et je vous assura
que nous ne serons pas embarrassés pour
y répondre. Si l 'on vous apportait les
chiffres concernant le coût actuel de la pro
duction du vin, vous seriez tout à fait sur-t
pris. Les frais ont triplé, parfois même qua
druplé en certaines exploitations ; la main-
d'œuvre, les engrais, les produits anticryp
togamiques, les frais d'exploitation, les
soufres, bref tous les éléments de la pro
duction viticole ont augmenté dans des
proportion formidables. Est-ce un phéno
mène particulier ? Non. Vous savez bien qua
c'est un phénomène d'ordre général. Et il
n'est pas surprenant que vous ayez eu, suc
le vin comme sur tant d'autres produits, des
surprises peu agréables pour vous qui re
présentez des pays de consommation? Ces
surprises, le Midi les a éprouvées à son
tour par les produits et les objets qu'il est
obligé de se procurer ailleurs que chez lui.

Il ne faut pas vous imaginer que le déstf
du Midi soit de vendre son vin à des prix



SENAT — SEANCE DU 24 JUILLET 1919 1171

excessifs : il souhaite simplement être à
l'abri des crises qui l'ont bouleversé, se
tirer d'affaire raisonnablement en vendant,
bien entendu, avec un bénéfice normal, le
vin qui constitue son élément essentiel de
iproduction, de richesse, de vie économique.
{Très bien!) Chassez cette pensée qu'il soit
favorable à la spéculation, qu'il applau
disse aux bénéfices scandaleux que peuvent
réaliser sur son dos, parfois, certains inter
médiaires ; non, il ne souhaite pas abuser
d'une situation dont il souffre lui-même
pour les produits qu'il consomme et qu'il
est obligé de se procurer à grands frais.

M. Simonet. Je voudrais bien qu'il en fût
. tout à fait ainsi.

M . Maurice Sarraut. Pour en revenir à
 la question, et en m'excusant auprès de
mes collègues de la longueur de ces obser
vations (Parlez !), je tiens à dire que nous
ne pouvions pas laisser passer sans la pro
testation que je viens d'apporter l'éven
tualité de mesures qui aboutiraient à laisser
s'introduire librement en France des vins

étrangers et à mettre à leur disposition les
moyens de transport qui, nécessaires à la
production viticole française, doivent à
notre avis lui ctrc en premier lieu réservés.

i (A pplavdisscmcnls.)
' M. Albert Peyronnet. Je dois signaler
que les navires font de plus en plus défaut

■pour le transport des vins du Midi. L'office
d'alimentation de l'Allier attend depuis
des semaines les vins achetés dans cette

région et destinés à ravitailler la popula
tion de ce département. Une telle situation
île peut se prolonger plus longtemps, et il
importe que des mesures soient prises sans
retard. (Très bien ! très bien!)

M. Charles Riou. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Riou.
M. Charles Riou. Je n'avais en aucune

façon l'intention d'intervenir dans ce débat.
11 me suffisait d'avoir entendu les déclara
tions de mon très distingué collègue M. B ra
ger de La Ville-Moysan, pour me référer
purement et simplement à ce qu'il a dit,
tendant à permettre à la liberté du com
merce d'importer en France, autant que cela
serait possible, les phosphates dont nous
avons tant besoin.

Mais puisque notre collègue, en remon
tant à la tribune, a donné communication
au Sénat d'un télégramme qu'il venait de
recevoir d'un de nos compatriotes de Bre
tagne, il me permettra de m'associer tout
particulièrement à la protestation du syn
dicat d'Ille-et-Vilaine dont il vient de parler
contre ce qui s'est passé au ministère de
l 'agriculture, lorsque M. Boret en était le
titulaire.

M. Boret avait installé malheureusement

à coté de lui, sous sa direction, direction
qui trop souvent lui échappait, ce que,
dans ce télégramme, on a appelé un
office central d'agriculture, organisme qui,
en réalité, s'était constitué, en fait, une sorte
de personnalité qui semblait échapper au
ministre auquel elle devait ressortir.

Je demande, par conséquent, que le débat
qui vient de s'engager et qui va avoir pour
conclusion l'ordre du jour, accepté je crois,
par tout le monde, de notre honorable col
lègue M. Brager de La Ville-Moysan, ait une
répercussion toute naturelle auprès du
nouveau ministre de l'agriculture afin que,
désormais, ce soit avec les agriculteurs
eux-mêmes et directement que le ministre
traite les questions qui seront soumises à
son autorité, et non plus par les soins des

■intermédiaires qui, malheureusement, ont
abusé trop souvent de leur situation. (Très
bien !)

M. Herriot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Her

riot.
, M. Herriot. Messieur Je ne veux pas pro

longer le débat soulevé par une observation
de détail.

M. Sarraut a indiqué, et je suis de son
avis, qu'il faut avant tout favoriser la pro
duction française. Je le crois, et les mar
chands dont je parle preféreraient s'adres
ser à des Français au lieu d'aller chercher
des produits en Espagne. On invoque l'en
combrement des voies ferrées. Si le Midi

qui désire vendre voulait nous indiquer des
prix raisonnables et des points sur lesquels
nous pourrions prendre de la marchandise
en grande quantité, comme un grand fleuve
nous relie, nous pourrions nous organiser
pour soulagerle chemin de fer. Mais, à l'heure
actuelle, quand on voit la hausse constante
du prix du vin et que l'on se préoccupe,
pour bien des raisons, du problème de la
vie chère, il est malheureusement obliga
toire de faire appel, pour un temps de crise,
à l'importation.

Je reconnais que cette solution ne peut
être que temporaire, mais je demande à
mon collègue M. Sarraut de bien vouloir
m'aider, de toute son autorité, pour que
nous puissions, nous, centre de grande
consommation, passer des contrats très
importants avec les centres de production.
Je suis sûr que M. le ministre des travaux
publics, dont je connais autant que per
sonne — et, à certains égards, mieux que
personne — le zèle et l'activité, voudra bien
nous aider à servir deux intérêts français.
A l'heure actuelle, il y a sur le marché du
vin un très grand désordre, inquiétant pour
les producteurs et aussi pour les consom
mateurs.

M. le marquis de Kérouartz. Il faut lais
ser importer le vin d'Espagne en France.
C'est le seul moyen de forcer les gens du
Midi à baisser le prix de leurs vins.

M. Herriot. On nous offre en ce moment

des vins d'Espagne de 11 degrés, rendus
à Cerbère ou à Cette, au prix de 58 et de
51 pesetas.

M. Maurice Sarraut. Mais vous avez le
change en plus.

M. Herriot. Bien entendu.

M. Maurice Sarraut. Il n'est pas resté
1,500,000 Espagnols sur les champs de ba
taille !

M. Guillaume Chastenet. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Chas

tenet.
M. Guillaume Chastenet. Je voulais

dire un mot du change.
M. Herriot ne nous a pas indiqué, en effet,

la perte que le franc subit par rapport à la
peseta. Il est vraiment fantastique de pen
ser en ce moment à aller s'approvisionner
en Espagne, alors que cette importation
d'Espagne accroîtra encore le prix d'un
change véritablement scandaleux, quand
nous comparons le prix du change avec
l'Espagne et celui du change avec l'Angle
terre et les Etats-Unis par exemple. L'Es
pagne a abusé de la situation, et ce n'est
pas le moment de contribuer a l'importa
tion de produits espagnols. (Très bien 1)

M. le marquis de Kérouartz. L'importa
tion des vins d'Espagne s'impose, cepen
dant, pour faire baisser les prix.

M. Gaston Doumergue. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Dou
mergue.

M . Gaston Doumergue. Je voudrais cep en-
dant dissiper de l'esprit de ceux de mes col
lègues qui auraient pu être impressionnés
par les paroles de M. Herriot tout ce qui
peut en ce moment-ci être défavorable à
une région que j'ai l'honneur de représen
ter, qui a fait son devoir et qui concourt à
la production du pays dans toute la mesure
où elle le peut.

L'honorable M. Herriot se plaint de l'élé
vation exagérée du prix des vins. Personne

ne se plaint plus |e "exagération que les
viticulteurs,

M. Flaissières. Voilà une proposition qui
aurait besoin d'être démontrée.

M. Gaston Doumergue. Cela n'est pas
douteux. Les prix stables et nornaux sont
favorables à tous les producteurs. Les urti-
culteurs du Midi tiennent a être assurés  de
tels prix pour une longue période de temps.
Us savent que les prix exagérés ne peuvent
aboutir qu'à fausser les conditions du mar
ché de leurs produits. Ils sont raisonnables.

Mais voici M. Herriot qui vient de vous
déclarer que les Espagnols offrent leurs
vins à 58 pesetas. Ces prix sont en eux-
mêmes plus élevés que ceux des vins fran
çais.

Ils laissent aux producteurs espagnols
une marge de profits supérieure à celle qui
existe pour les viticulteurs francais. Dans
leur pays, en effet, le prix de la main-d'œu-
vre est inférieur des deux tiers au prix de
la main-d'œuvre en France, le prix du sou
fre est inférieur des deux tiers au prix du
soufre chez nous, le prix des sulfates et
celui de tous les produits nécessaires à la
défense de la vigne sont également infé
rieurs des deux tiers, ou à peu près, à ce
qu'ils sont chez nous.

M. Flaissières. Et pourquoi?
M. Gaston Doumergue. Voilà donc un

pays dans lequel les conditions de la pro
duction viticole sont on ne peut plus avan
tageuses, où le prix de revient est de deux
tiers inférieur au prix de revient de la viti
culture française et qui vend ses vins, ren
dus à la frontière, à raison de 58 pesetas
l'hectolitre.

Majorez, dans la proportion que je vous
ai indiquée, les prix de ces vins, et vous ar
riverez aux prix demandés par les viticul
teurs français. Ainsi, c'est parce que l'Es
pagne, restée neutre, peut avoir une main-
d'œuvre moins chère et des produits o:no-
logiques également moins chers qu'en
France — nous savons que chez nos voisins
d'au delà des Pyrénées la vie est d'un bon
marché exceptionnel — ainsi, dis-je, c'est
parce que nous sommes handicapés forte
ment par la perte de 1,500,000 des nôtres,
parmi lesquels les travailleurs agricoles ont
été les plus nombreux, que nous devrions
vendre nos produits agricoles et particu
lièrement nos vins aux taux pratiqués par
la production étrangère?

J'ai pris, pour l'édification du Sénat, le
chiffre même indiqué par M. Herriot. Il a
dit : « A la frontière, 58 fr. »

M. Herriot. Logé Cerbère.
M. Gaston Doumergue. Je dis que vous

êtes obligés d'ajouter à ce prix, quand il
s'agit de vins français, tous les « surprix »
que nous sommes obligés de payer pour
notre production, par suite de la guerre.
On oublie, quand on parie de ces questions,
que les producteurs sont en même temps
des consommateurs. Les prix qu'ils deman
dent sont fonction du prix des produits
qu'ils consomment. Commencez donc par
réduire le prix du blé et des autres produits.
Nous représentons des régions qui sont
exclusivement viticoles : nous achetons le

sucre, le blé, la viande, les légumes, les
fourrages, et nous supportons les majora
tions de prix que vous connaissez. Nous
sommes un pays de monoculture, obligé de
tout acheter au prix fort, et vous voudriez
nous obliger à vendre nos produits à tcùiK'
bon marché? Ce serait injuste.

Je crois vous avoir, messieurs, démontra'
que nous ne vendions pas en fait notre vin
plus cher que les Espagnols, ou plutôt qua» 1
le bénéfice qui reste entre les mains du*
viticulteur français n'était pas supérieur à
celui qui reste entre les mains du viticul
teur espagnol. Vous apprécierez, (Très bienl
très bien! sur divers bancs.)
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M. Maurice Sarraut. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Sar
rau t.

-M. Maurice Sarraut. Je réponds en deux
mots à M. Herriot. Tout à l'heure, il me
demandait si, dans le Midi, nous serions
disposés à nous entendre avec la ville de
Lyon en vue d'acquisition de vins. Nous ne
demandons pas mieux que de l'aider dans
sa tâche. 11 a fait allusion aux transports
possibles par canaux et par voie d'eau. Je
dois signaler que, pendant toute la période
de guerre, les transports entre la région du
Rhône et la région du Midi ont été malheu
reusement à peu près nuls, pour des causes
diverses.

Je suis tout disposé et nous sommes tout
disposés à donner notre meilleur appui à
M. Herriot pour arriver à une meilleure
organisation et à une meilleure utilisation
des moyens de transport de nos contres de
production vers le grand centre de consom
mation qu'est, la belle ville qu'il administre.
 Mais pour le moment, nous ne pouvons
raisonner que sur ce qui existe, c'est-à-dire
sur le transport par chemins de fer. Et, à
cet égard, j insiste pour que la production
française passe avant la production étran
gère.

Je n'ai rien à ajouter à la démonstration
qu'a faite mon éminent ami M. Gaston Dou
mergue des causes matérielles qui expli
quent les prix actuels du vin. Et, pour ter
miner, je répondrai à M. Herriot que, s'il
veut bien se mettre en contact avec les

chambres de commerce du Midi, il peut
.'•tre certain qu'il trouvera auprès d'elles
l'accueille plus empressé et les indications
les plus utiles pour offrir à la population
lyonnaise, sans recourir à l'étranger, le vin
dont elle a besoin. (Très bien!)

M. Herriot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Her

riot.

 M. Herriot. Je ne veux pas insister. Je
voudrais simplement qu'on ne dégageât pas
de mes observations la conclusion que l'on
a paru vouloir en tirer. A aucun moment,
je n'ai pris ici la parole contre les intérêts
de la viticulture française. Je représente
moi-même un département viticole et je
sais trop à quels égards les viticulteurs ont
droit. Mais il m'a semblé qu'avec de l'ordre
on pouvait sortir 'de la situation actuelle,
qui est désordonnée, d'une manière con
forme à la fois aux intérêts du producteur
et du consommateur. C'est une solution de
ce genre que je recherche.

Ce n'est pas moi qui défendrai celte thèse
que le problème de la vie chère peut se ré
soudre par l'importation. La question du
change ne m'avait pas du tout échappé.
Avant de vous dire que les prix qu'on nous
offrait étaient des prix avantageux, j 'avais
fait le calcul du change. Même, s'il m'était
permis, en passant, de revenir à la ques
tion des phosphates (Sourires), je dirais que
peut-être on pourrait trouver une solution
qui améliorerait notre change, si les Espa
gnols, qui ont besoin d'engrais en ce mo
ment, consentaient à nous donner, en
échange de phosphates, le fret pour enlever
ce dont nous avons besoin. (Très bien !)

Je crois qu'ils y consentiraient; ce serait
un moyen d'améliorer notre change en Es
pagne, et vous savez, que les moyens ne
sont pas nombreux.

Je ne compte donc pas sur l'importation
pour résoudre définitivement le problème
de la vie chère, mais je voudrais dire ceci,
et mes observations n'avaient pas d'autre
portée : « Vous avez du vin à vendre : nous
voulons en acheter. Vous invoquez seule
ment la difficulté de le transporter. Nous
nous engageons à aller le chercher chez
vous. Nous avons à Lyon des compagnies

de navigation fluviale qui pourraient faci
liter cet important échange. »

Ainsi, avec de la méthode, nous servi
rions deux intérêts français, celui du pro
ducteur et celui du consommateur. (Appro
bation.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole 1. . .

La discussion est close.

Je donne lecture de l'ordre du jour qui
m'a été remis par M. Brager de La Ville-
Moysan :

« Le Sénat,
« Confiant dans le Gouvernement pour

prendre les mesures nécessaires au trans
port, d'Algérie en France, de tous les phos
phates nécessaires à l'agriculture,

« Passe à l'ordre du jour. »
Je mets aux voix cet ordre du jour.
L'ordre du jour est adopté.)

4. —- ADOPTION D UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LA J( W.WÉE DE HUIT HEURES DANS
LA NAVIGATION MARITIME

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l e délibération sur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, tendant à fixer
à huit heures par jour la durée du travail
effectif des personnes de l'un et l'autre
sexe et de tout âge employées sur un navire
affecté à la navigation maritime.

J'ai h donner connaissance au Sénat d'un
décret nommant un commissaire du Gou
vernement :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
travaux publics, des transports et de la
marine marchande,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de. la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Pierre Dupuy, député, com
missaire aux transports maritimes et à la ma
rine marchande, est désigné, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis
ter le ministre des travaux publics, des
transports et de la marine marchande, au
Sénat, dans la discussion du projet de loi
tendant à fixer à huit heures par jour la
durée du travail effectif des personnes de
l'un et l'autie sexe et de tout âge em
ployées sur un navire affecté à la navi
gation maritime.

« Art. 2. — Le ministre des- travaux pu
blics, des transports et de la marine mar
chande est chargé de l'exécution du présent
décret.

« Fait à Paris, le 12 juin 1919.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République •

« Le ministre des travaux publics,
des transports

et de la marine marchande,
« A. CLAVEILLE.

M. Honoré Leygue, rapporteur . J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. Je n'aurais rien à
ajouter, messieurs, aux observations pré
sentées dans mon rapport sur l'application
de la journée de huit heures de travail ef
fectif au personnel de la marine marchande.

Mais votre commission de la marine m'a
chargé d'insister pour que les déclarations
faites à la Chambre des députés, par M. le
commissaire à la marine marchande fussent'
renouvelées ici et, s'il était possible, avec
plus de précision.

Répondant à M. Paul-Meunier, M. le com
missaire a déclaré «qu'il espérait arrivera
ce que le travail fût réglementé d'une fa
çon analogue à bord de tous les navires
des diverses nations ».

On aurait meme déclaré à la Chambre que
des pourparlers étaient engagés à ce sujet.
Mais je signale à M. le commissaire à la
marine marchande l'annexe qui figure à la
partie Xlli des conditions de paix traitant!
de l'organisation du travail.

Elle a pour titre :
« Première session de la conférence da

travail 1919. »

Washington est désignée comme la ville
où doit se réunir la conférence.

Le gouvernement des Etats-Unis serapriô
de la convoquer.

Le comité international d'organisation
sera composé de sept personnes désignées
respectivement par les gouvernements do
sept puissances, et la première question
portée à son ordre du jour traite de l'appli
cation du principe de la journée de huit
heures ou de la semaine de quarante-huit
heures.

Notre représentant à la conférence, s'ins
pirant de notre situation, devra insister au
près de ces collègues des autres puissances
pour que la loi dont ou demande l'appro
bation devienne une loi internationale.

Nous demandons aussi à M. le commis
saire à la marine marchande une déclara

tion portant sur une disposition de la loi de
1907.

D'après l'article 20 de la loi de 1907, la
capitaine est seul juge des circonstances
en le salut du navire, des personnes em
barquées ou de la cargaison étant en jeu,
il est en droit d'exiger du personnel sous
ses ordres un effort supplémentaire.

Cette disposition nous parait devoir être
maintenue et nous en demandons la con
firmation à M. le commissaire à la marine
marchande.

Les réserves que nous avons cru devoir
faire ne nous empêchent pas do reconnaîtra
le dévouement, le patriotisme, l'abnégation
dont ont fait preuve nos inscrits pendant
la tourmente que nous venons de traver
ser; et si, étant seuls à l'appliquer, nous
redoutons les effets de la loi qui nous est
soumise, c'est autant dans l'intérêt des ins
crits que dans l'intérêt général du pays.
(Approbation.)

M. Riotteau. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Riot

teau.

M. Riotteau. Je désire poser quelques
questions à M. le ministre de la marina
marchande.

Le projet de loi en discussion est un pro
jet qui renvoie, en somme, l 'aménagement
de la loi au conseil d'État.

Dans l'article 2, le texte du projet de loi
indique l'énumération des questions qui
seront soumises au conseil d'État, mais cette
énumération est précédée du mot: «notam
ment»; de telle sorte que le conseil d'État
pourra prendre sur lui d'ajouter d'autres
points à ceux qui sont énumérés dans
la loi.

La marine marchande supporte en ce mo
ment dos charges très lourdes, et elle désira
savoir si elle est menacée par ce projet de
loi. Je demande à M. le ministre de vouloir

bien me donner quelques éclaircissements!
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sur ce point. Je lui demande également de
bien vouloir porterla question de la journée
 de huit heures dans la marine marchande
devant les gouvernements alliés qui, par le
traité (le paix, se sont engagés à établir la
joiîrnYC do llulî, heures pour les ouvriers
des industries terrestres.

S'il y a une profession où il est difficile
d'établir la journée de huit heures, c'est
bien celle du marin. Le bâtiment est une
usine flottante qui est en même temps l'ha
bitation du marin. Pour assurer la journée
de huit heures vous serez obligé d'aug
menter le nombre des matelots que vous
devez transporter d'une façon permanente
et, pour ainsi dire, inutile.

Actuellement, la journée du marin se di
vise en quarts, ce qui ne le fatigue pas
beaucoup, puisque, généralement, les quarts
sont arrangés de façon qu'il puisse avoir
un certain temps de repos, même pendant
le quart. Les petits navires qui ont moins
de six hommes d'équipage auront les plus
grandes difficultés, je dirai même seront
dans l'impossibilité d'organiser la journée
de huit heures à leur bord.

Je vois également que, dans le projet, il
est question d'établir le repos de la demi-
journée du samedi. Comment pouvez-vous
songer à établir le repos du samedi après-
midi dans un navire en mer ? Je ne vois pas
conmentvous y parviendrez ! Je ne vois pas
quel règlement d'administration publique
pourrait l'établir. Vous serez obligés de
remplacer cela probablement par des aug
mentations de salaires. Si la marine fran
çaise avait à les supporter en même temps
que ses concurrentes. ce serait peut-être l'or
ganisation de la vie chère, mais enfin notre
marine serait toujours. vis-à-vis de ses con
currentes, dans une situation qui lui per
mettrait de vivre. Mais si, au contraire, vous
ne faites pas de la loi de huit heures un
règlement international, vous aller handi
caper la marine marchande française d'une
façon telle que, d'ici peu de temps, elle pé
riclitera, et cela au désavantage des marins
qui vous ont demandé celte réglementation
de 1 1 ii t heures. Du reste, ce ne sont pas les
marins eux-mêmes qui vous ont fait cette
demande, mais ceux qui les mènent.

Je prie donc M. le ministre de vou
loir bien nous donner quelques précisions
sur la façon dont il entend donner satis
faction aux quelques observations que je
viens de présenter. (Trs bien! très bien!)

M. Pierre Dupuy, commissaire aux trans
ports maritimes et à la marine marchande,
commissaire du Gouvernement. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

commissaire du Gouvernement.
M. le commissaire du Gouvernement.

Messieurs, votre commission, malgré quel
ques critiques qui ont été exprimées avec
beaucoup de précision dans le rapport de
M. Raymond Leygue. vous propose d'adop
ter, purement et simplement, le texte qui a
été voté par la Chambre des députés. Par
conséquent. je n'ai pas à craindre de désac
cord sur le fond de la question, et les explica
tions que je vous apporte ici n'ont pas pour
but de déterminer votre décision, qui me
semble déjà prise. J'ai, simplement, le souci
de venir dire à cette tribune que, si le Gou
vernement a pris la responsabilité de pré
senter, d'abord à la Chambre des députés,
et ensuite devant la haute Assemblée, le pro
jet de loi de huit heures en ce qui concerne
les marins, ce n'est pas parce que nous au
rions cédé à une pression ou à une intimi
dation quelconque, mais bien parce que les
revendications qui nous ont été présentées
à ce sujet nous sont apparues comme ayant
un caractère de légitimité et, en somme,
comme n'étant que  l'équivalen de ce qui
avait été décidé pour toutes les autres caté
gories de travailleurs : la similitude, le pa

rallélisme, entre les deux décisions nous
apparaissait comme la meilleure manifes
tation de l'équité.

M. Gaudin de Villaine. Ce n'est pas cela
que demande M. Riotteau. Il vous demande
oue la mesure soit généralisée entre toutes
les puissances alliées. Nous ne critiquons
pas la loi de huit heures.

M. Riotteau. Je ne me suis pas élevé,
en effet, contre la loi de huit heures; j'ai
simplement demandé quelques précisions.

M. le commissaire du Gouvernement. Je

vais vous les donner. Mais auparavant, je
prends la liberté de répondre à une ques
tion qui n'a peut-être pas été posée à la
tribune, mais qui est inscrite dans le rap
port, sinon sous forme de question, tout au
moins sous formed'affirmation. Orjepense
qu'il est nécessaire de dire que, si le Gou
vernement a pris la décision. de formuler
ce projet, c'est parce qu'il a estimé qu'il
était équitable.

M. Gaudin de Villaine. Personne ne le

critique. On vous demande seulement de
généraliser la mesure.

M. le commissaire du Gouvernement. Si

personne ne le critique, c'est une affaire
entendue.

En ce qui concerne l'application pratique
de ce projet, on nous soumet deux ordres
de critiques et l'on nous pose deux ques
tions.

On nous dit: «Ne craignez-vous pas que
la mise en pratique de la journée de huit
heures à bord des navires n'entraîne des
difficultés inextricables ? » On. nous dit en-

outre : « Ne pensez-vous pas que la sur
charge qui résultera pour notre armement
de l'application de cette loi ne fasse peser
sur lui, par comparaison avec les autres
marines dans lesquelles une pareille dis
position pourrait n'avoir point été adoptée,
un poids trop lourd pour qu'elle puisse
envisager la concurrence avec quelque
chance de succès. »

M. Riotteau. C'est là le point.
M. le commissaire du Gouvernement.

C'est un des deux points.
Envisageons le premier, celui de la diffi

culté de l'application pratique à bord des
navires. Comme vous le disiez toutà l'heure,
le conseil d'État sera appelé, dans le règle
ment d'administration publique qui est
prévu, à indiquer les modalités d'applica
tion ; mais il est une autre formalité, avant
môme que le conseil d'État se soit pro
noncé, qui doit être prévue: elle consiste à
consulter les organisations intéressées, pa
tronales et ouvrières.

Si vous lisez avec soin le texte proposé à
votre vote, vous y voyez qu'il ne s'agit pas
de la loi de huit heures par jour, mais
plutôt de quarante-huit heures par semaine.
11 est même indiqué que la période envi
sagée, dans laque ; le la moyenne du travail
journalier devra être de huit heures, pourra
être d'une durée beaucoup plus longue que
la semaine. S'il en est ainsi, étant données
les difficultés du samedi à bord dont vous

parliez à l'instant même, les flâneries aux
quelles les marins pourraient se trouver
eutraînés sur le bateau, alors que leur fa
tigue peut n'être pas extrême et qu'ils n'ont
eu qu'à faire acte de présence, comme on
le dit dans le rapport, si, en effet, eux-mêmes
étaient obligés de s'imposer un repos dont
ils pourraient ne pas avoir besoin, il est
évident qu'on aboutirait à des conséquences
inadmissibles.

Les marins le savent fortbien : aussi, quand
ils demandent que la loi de huit heures
leur soit appliquée, ce n'est pas du tout
qu'ils pensent devoir exiger que chaque
journée ne comporte pas plus de huit heu
res d'activité réelle ou de service à la dis

position du commandement. En dehors
même des circonstances particulières où il
ne peut pas être question de huit heures,

parce qu il y a danger imminent ou néces-
site immédiate — les marins sont prêts à
le déclarer eux-mêmes — en dehors de ces
cas, en période de navigation régulière,
s'ils vous demandent que des moyens
soient envisagés pour qu'ils puissent tra
vailler à raison de huit heures par jour,
c'est parce qu'ils espèrent ainsi se ménager
à terre des repos un peu plus prolongés.

Nous arrivons tout de suite par là au
deuxième argument : celui de la surcharge
financiere.

Il est certain, en effet, que, pour celte
journée de huit heures, les marins se fe
ront payer au moins autant que pour une
journée de dix ou de douze heures.

Aussi les plus actifs d'entre eux deman
deront-ils à faire des heures ou des jour
nées supplémentaires. Il en résultera, dans
l'une ou l'autre hypothèse, des dépenses
supplémentaires. Qu'on prenne le même
marin pour une journée supplémentaire ou
pour des heures supplémentaires, ou qu'on
en prenne un autre à sa place, ce sera tou
jours de l'argent à sortir de la poche.

Nous arrivons alors au dernier argument:
celui de la concurrence étrangère. Je ne de
mande qu'à répéter ici la déclaration que
j'ai faite à la Chambre. Je considère, tout
d'abord, qu'il y a toute espèce de chances
pour que, dans les conversations qui vont
commencer avec les puissances alliées, et
même avec toutes les puissances, on
arrive- à des ententes internationales sur
cette matière essentiellement internationale

qu'est la navigation entre les pays. Je ne
crois pas que les événements sociaux aux
quels nous assistons et dont nous lisons le
récit dans les journaux soient de nature à
nous attirer quelque inquiétude au point de
vue de la comparaison dans l'avenir avec
les autres pays. Nous voyons que tous les
prolétariats du monde, à l'heure actuelle,
sont au moins aussi exigeants que le nôtre,
sinon plus.

M. Flaissière. Et ils ont bien raison !
M. le commissaire du Gouvernement.

Dans ces conditions, j'ai peu d'inquiétude,
et je ne puis vraiment croire que, le jour
où nos marins auront obtenu l'avantage
que vous paraissez prêts à leur concéder,
les marins des autres pays no chercheront
pas, alors que nous aurons créé ce précé
dent, à en obtenir de semblables.

Que si, par le plus grand des hasards,
et par ce que je considère comme une im
possibilité pratique, il devait en être autre
ment, dans la mesure où nous estimerons
nécessaire que notre marine puisse faire
concurrence aux marines étrangères sur
les lignes ouvertes à tout le monde, il y
aura lieu de rechercher et de proposer cer
taines compensations pour les armateurs.
Sous quelle forme ? Je ne saurais le dire
aujourd'hui; c'est a voir, cela mérite ré
flexion. Mais, dans tous les cas, il est bien
évident que, dans cette matière, comme
dans toute autre, il ne serait pas équitable
qu'une industrie fût ruinée par un vote
du Parlement qui aboutirait à lui imposer
des charges telles que son exploitation ne
serait plus possible.

Sous cette simple réserve, je pense que
vous pouvez, sans scrupules et sans inquié
tudes, voter le texte que la Chambre a déjà
adopté, et que votre rapporteur même, avec
les légères réserves auxquelles je crois
avoir déjà répondu, vous engage, dans le
texte que j'ai sous les yeux, à adopter à
votre tour. (Très bien !)

M. Riotteau. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Riot

teau.

M. Riotteau. Je voudrais bien vous voir

compléter votre exposé en répondant à
l'objection que j'ai faite sur le mot « no
tamment ».

11 y a d'autres restrictions qui pourraient
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être envisagées et qu'on ne voit pas cnu-
mérées expressément dans l'article 2 de la
loi. Vous en avez signalé quatre ou cinq,
mais le mot « notamment » élargit le débat,
et je voudrais savoir exactement à quoi il
est fait allusion. Je ne demande pas le ren
voi du projet à. la Chambre à cause de ce
mot, mais je demande qu'on en explique la
portée, afin que nous sachions sur quel
terrain nous sommes. (Très bien !)

M. le commissaire du Gouvernement.
Si vous lisez la suite de l'article, vous
voyez ceci :

« Les règlements d'administration publi
que prévus à l'article précédent détermine
ront not amment :

« 1° La répartition des heures de travail
dans la semaine do quarante-huit heures
afin de permet! re le repos de l'après-midi
du samedi ou toute autre modalité équiva
lente :

« 2° La répartition des heures de travail
dans une période de temps autre que la
semaine ;

« 3° Les délais dans lesquels la durée ac
tuellement pratiquée dans le genre de navi
gation ou par la catégorie de personnel
navigant considéré, sera ramenée, en une
oui-plusieurs étapes, aux limitations fixées
à l'article i or de la présente loi ;

ce 4» Les dérogations permanentes. . . »
i On envisage môme des dérogations per
manentes.

M. Riotteau. Mais il y a peut-être autre
chose que nous ne voyons pas dans la loi
et qui peut apparaître dans les règlements
d'administration publique.

M. Gaston Doumergue. Ce n'est pas li
mitatif, c'est précisément ce que veut dire
le mot « notamment » .

M. le commissaire du Gouvernement.
Cela veut dire qu'on envisage une consul
tation à laquelle il sera procédé auprès des
organisations corporatives des marins et des
patrons. Les transactions qui pourront alors

■intervenir, justement pour donner satisfac
tion à vos préoccupations, pourront cons
tituer de véritables dérogations au principe
de la loi de huit heures, dans le sens d'une
durée plus longue du travail.

Comme on envisage que les marins pour
ront aller jusqu'à vouloir eux-mêmes se li
vrer à un travail un peu plus prolongé que
celui qu'on leur demande d'accomplir comme
maximum, on ne veut pas que le conseil
d'État soit mis dans l'impossibilité de sanc
tionner une pareille décision de volonté de
travail, dans le cas où elle se manifesterait
chez nos marins. (Très bien!) Cela a été fait
notamment pour le cas où, les marines étran
gères tardant à prendre une décision ana
logue à celle que vous allez adopter, les
marins français reconnaîtraient spontané
ment que, pour ne pas ruiner notre arme
ment, il vaudrait mieux consentir à tra
vailler pe idant quelque temps dix et douze
heures par jour. Les plus qualifiés d'entre
eux pour les représenter ont tenu à me dé
clarer que, si besoin était, ils iraient jus
qu'à envisager cette éventualité. Nous avons
donc voulu que, si les marins eux-mêmes
reconnaissent que ce supplément de tra
vail est nécessaire pour sauver l'armement
français, le conseil d'État ne soit pas obligé
de déclarer que cet acte de bonne volonté
est nul et non avenu.

M. Flaissières. Très bien!

M. Riotteau. Je me félicite d 'avoir pro
voqué ces explications, dont je vous re
mercie.

M. le président. Il n'y a pas d'autre obser.
vation dans la discussion générale?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1 er. — Dans les entreprises de na
vigation maritime de quelque nature
qu'elles soient, publiques ou privées, même
si elles ont un' caractère d'enseignement
professionnel ou de bienfaisance, la durée
du travail effectif des navigateurs de l'un
et de l'autre sexe et de tout âge, employés
à bord d'un navire, ne peut excéder soit
huit heures par jour, soit quarante-huit
heures par semaine, soit une limitation
équivalente établie sur une période de
temps autre que la semaine.

« Des règlements d'administration pu
blique déterminent par genre de navigation
et par catégorie de personnel navigant, les
délais et conditions d'application du para
graphe précédent. Dans le cas où ils ne sont
pas applicables sur toutes les mers, ils spé
cifient les zones maritimes où ils doivent

être appliqués.
« Ces règlements sont pris, soit d'office,

soit à la demande d'une ou plusieurs orga
nisations d'armateurs ou de navigateurs
nationales ou régionales intéressées. Dans
l'un et l'autre cas, les organisations d'ar
mateurs et de navigateurs intéressées de
vront être consultées ; elles devront donner
leur avis dans le délai d'un mois.

« Ces règlements sont revisés dans les
mêmes formes.

« Ils devront se référer aux accords inter
venus entre les organisations patronales et
ouvrières nationales ou régionales inté
ressées, dans le cas où de tels accords exis
teront.

« Ils devront être obligatoirement revisés
lorsque les délais et conditions qui y seront
prévus seront contraires aux stipulations
des conventions internationales sur la ma
tière. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les règle

ments d'administration publique prévus à
l'article précédent détermineront notam
ment :

« 1° La répartition des heures de travail
dans la semaine de quarante-huit heures,
afin de permettre le repos de l'après-midi
du samedi ou toute autre modalité équiva
lente ; ,

« 2° La répartition des heures de travail
dans une période de temps autre que la
semaine ;

« 3» Les délais dans lesquels la durée
actuellement pratiquée dans le genre de
navigation ou par la catégorie de personnel
navigant considéré, sera ramenée, en une
ou plusieurs étapes, aux limitations fixées
à l'article 1 er do la présente loi ;

« 4° Les dérogations permanentes qu'il y
aura lieu d'admettre pour les travaux pré
paratoires ou complémentaires qui doivent
être nécessairement exécutés en dehors de

la limite assignée au travail général à bord
du navire ou pour certaines catégories de
navigateurs dont le travail est essentielle
ment intermittent ;

« 5° Les dérogations temporaires qu'il y a
lieu d'admettre pour permettre aux entre
prises de faire face à des surcroîts de travail
extraordinaire, à des nécessités d'ordre na
tional ou à des accidents survenus ou immi

nents ;
« 6° Les mesures de contrôle des heures

de travail et de repos et de la durée du
travail effectif, ainsi que la procédure
suivant laquelle seront accordées ou utili
sées les dérogations. » — (Adopté.)

« Art. 3. — La réduction des heures de

travail ne pourra, en aucun, cas être une
cause déterminante de la réduction des sa
laires.

« Toute stipulation contraire est nulle et
de nul effet. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions de la loi du

17 avril 1907, ainsi que toutes autres dispo
sitions légales ou réglementaires actuelle
ment en vigueur qui seront contraires aux
dispositions de la présente loi ou à celles
des règlements d'administration publique
rendus pour son exécution seront abrogées,
en ce qui concerne chaque genre de navi
gation, chaque personnel navigant et, s'il y
a lieu, chaque zone maritime, dont il est
fait mention dans la présente loi, au fur et à
mesure de la mise en vigueur des règle
ments d'administration publique intéres
sant les divers genres de navigation, ledit
personnel et ladite zone maritime. » —
(Adopté.;

« Art. 3. — Les dispositions des articles 33,
3o, 37, 38,40, 41, 42 et 43 de la loi du 17 avril
1907 sont applicables en cas d'infraction
aux proscriptions de la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 6. — La présente loi est applicable
en Algérie et aux colonies. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

5. — ADOPTION Ii' UN PROJET DE LOI RELATIF

A DES AVANCES EXCEPTIONNELLES DE TRAI
TEMENT

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits additionnels, sur l'exercice 1919, en
vue de l'attribution aux personnels civils de
l'État de nouvelles avances exceptionnelles
de traitement.

J'ai à donner connaissance au Sénat d'un
décret nommant des commissaires du Gou
vernement :

«Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1873 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er. — MM. Privat-Deschanel, con
seiller d'État en service extraordinaire,
directeur général de la comptabilité pu
blique, e* Denoix, directeur adjoint de la
compta!-., té publique, sont désignés, eu
qualité de commissaires du Gouvernement,
pour assister le ministre des finances, au
Sénat, dans la discussion du projet de loi
portant ouverture de crédits additionnels,
sur l'exercice 1919, en vue de l'attribut ion
aux personnels civils de l'État de nouvelles
avarices exceptionnelles de traitement.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret,
« Tait à Paris, le 10 juillet 1919.

« H. POINCARÉ.

■ Par le Président de la République :
« Le ministre des finances,

« L.-L. KLOTZ » .

La parole, dons la discussion générale,,
est à M. le sous-secrétaire d'État au mi
nistère des finances.

M. Sergent, sous-secrétaire d'État an
ministère des finances. Messieurs, je demande
au Sénat de vouloir bien voter les crédits
tels qu'ils sont demandés par le Gouverne
ment, tels qu'ils ont été adoptés par la
Chambre des députés, soit 190,035,000 fr..
au lieu du chiffre de 189,180,000 fr. proposé
par votre commission des finances.

Cette commission, en ramenant les cré
dits à ce dernier montant, demande au
Sénat de décider qu'il entend ;
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1° Que l'avance de 200 Ir. ne sera attribuée
qu'aux fonctionnaires dont le traitement ne
dépasse pas 8,000 fr.;

2° Que le personnel militaire sera appelé
à bénéficier des mêmes avances que le per
sonnel civil.

Sur le premier point, le Gouvernement est
d'accord avec votre commission des finances

pour limiter l'attribution des 200 fr. dans
les conditions mêmes indiquées par M. le
rapporteur général.

Sur le deuxième point, il veut naturelle
ment faire justice. il a déposé un projet de
loi portant relèvement des soldes militaires ;
ce projet est déjà rapporté et il figure en
tète de l'ordre du jour de la Chambre. Le
Parlement, en discutant ce projet pourra
rechercher, et le Gouvernement l'y aidera,

. une balance équitable entre les avantages
accordés d'une part aux fonctionnaires,
d'autre part, aux officiers, en tenant compte
des deux avances de 500 fr. et de 2o0 fr.

Aussi le ministre des finances étant retenu

à la Chambre par une interpellation, m'a
chargé de faire les déclarations suivantes :

1° Que des instructions seront données
par ses soins, d'extrême urgence et avant
la promulgation de la loi que vous allez
voter, aux différents services intéressés,
ponr que les 203 fr. ne soient attribués
qu'aux fonctionnaires dont le traitement
n'excède pas 8,000 fr. ;

2° Que la question relative aux officiers
sera réglée et recevra une solutiond'équité
lors du prochain débat sur les indemnités
temporaires de soldes. Le projet de loi re
latif à ces indemnités étant inscrit à l'ordre

du jour de la Chambre, le Gouvernement
compte le déposer sur le bureau du Sénat
au courant de la semaine prochaine.

Sous le bénéfice de ces déclarations, étant
donné que le vote du projet présente une
urgence certaine, je prie le Sénat de vouloir
bien voter les crédits tels qu'ils ont été
adoptés par la Chambre. (Très bien ! très
bien !)

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. Messieurs,
il résulte des déclarations du Gouvernement

que, dans une large mesure, il donne satis
faction aux obseï vations formulées par la
commission des finances dans le rapport
que j'ai eu l'honneur de déposer en son nom.
L'allocation exceptionnelle de 200 fr. ac
cordée aux fonctionnaires de l'ordre civil ne
sera attribuée qu'à ceux dont le traitement
ne dépasse pas 8,000 fr. En ce qui touche les
of liciers, il résulte aussi des déclarations du
Gouvernement qu'il se propose de demander
au Parlement d'acomplir, à leur égard, le
même acte de justice et déquité auquel il
nous convie en faveur du personnel civil.
(Très bien!)

Il me reste, au nom de la commission des
finances, à prendre acte de ces déclarations du
Gouvernement. Nous voulons bien consen

tir, sous le bénéfice des réserves indiquées,
à demander au Sénat d'ouvrir, aux divers
ministères, les crédits qui nous ont été de
mandés. Mais nous supplions le Gouverne
ment de résister à l'avenir à certains en
traînements, de ne plus céder à certaines
manifestations violentes sous la menace

desquelles il se trouve amené à présenter
au Parlement des projets de loi irréfléchis.

L'allocation de 500 fr., votée antérieure
ment sur la demande du Gouvernement a été
souvent accordée dans des conditions telles
qu'il n'est pas de pire gaspillage. Est-il
admissible, par exemple, que les ambassa
deurs et les très hauts fonctionnaires pu
blics, qui touchent des traitements éle
vé*,, aient besoin de cette somme de

500 fr. pour faire face aux nécessités de
l'existance? (Très bien! tres bien!)

Serait-il admissible que cette nouvelle
allocation de 200 fr. fût attribuée à ces

mêmes hauts fonctionnaires, au préfetdola
Seine, au préfet de police, etc.?

La commission des finances a voulu

prendre le temps d'examiner mûrement ce
projet de loi et elle est arrivée à ouvrir les
yeux du Gouvernement. J'espère que la
leçon profitera pour l'avenir et c'est sous
cette réserve que nous demandons au Sénat
de vouloir bien consentir au vote des cré

dits demandés par le Gouvernement. (Ap
plaudissements.)

M. Flaissières. Je demande la parole.
M. Albert Peyronnet. Je demande la

parole.
M. Henry Chéron. Je la demande éga

lement.

M. le président. La parole est à M. Flais
sières.

M. Flaissières. Messieurs, puisqu'il s'agit
ici d'une question d'équité et de justice, je
me lève avec confiance, m'adressant au
Gouvernement et plus encore, s'il était pos
sible, à la commission des finances.

Messieurs, je viens plaider ici la cause de
quelques ouvriers, peu nombreux, malheu
reusement oubliés, peut-être parce qu'ils
n'ont pas su user de ces moyens que con
damnait tout à l'heure M. le raporleur^é-
néral,. ..

M. de Selves. Nous les condamnons tous.

M. Flaissières. ...ni s'imposer à l'atten
tion du Gouvernement. Je veux parler des
ouvriers qui créent et manipulent les explo
sifs les plus redoutables.

Ces employés, auxiliaires des raffineries
nationales des poudres et salpêtres de  Mar
seille, ont ét» oubliés une première fois,
bien qu'ils soient des fonctionnaires an
ciens dans leur profession, qui remonte à
quinze ans et au delà. Ils ont été oubliés
lorsqu'on a concédé l'allocation de 500 fr.
Je prie la commission de vouloir bien pren
dre note de cet oubli afin qu'il puisse se
réparer au plus tôt. Je demande à M. le
commissaire du Gouvernement de ne point
s'opposer à cet acte d'équité et de justice
qu'il se proposait tout à 1 heure d'élever en
véritable forme habituelle du Gouverne

ment, et de faire en sorte que ces ouvriers
bénéficient également de l'allocation de
200 fr. qui va être votée ce soir.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole. , ; -, ,■ .

M. le président. ta parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Je suis heu
reux de répondre à notre collègue M. Flais
sières que la commission des finances a
envisagé la si I uation des braves gens aux
quels il veut bien s'intéresser. Nous nous y
intéressons comme lui. Déjà, dans notre
précédent rapport sur l'allocation des 500
francs, nous avons ouvert la porte au Gou
vernement afin qu'il attribuât cette alloca
tion au personnel auxiliaire temporaire de
tous les établissements de l'État.

M. Flaissières. Très bien !

M. le rapporteur général. M. le ministre
des finances avait eu un entretien avec les

représentants de l'association de ces auxi
liaires temporaires. De cet entretien, il ré
sultait que lel)énélice de l'allocation devait
être accordé à ceux qui seraient en exercice
depuis un ar. D'après notre présent rap
port, le bénéfice dé. l'allocation de 200 fr.
dëvra être accordé, aux auxiliaires tempo
raires êffëxercice depuis six mois, c'est-à-
dire depuis le 1" janvier dernier.^-

En conséquence, non 115iiTéTîfénl lès auxi
liaires qui font partie des poudreries de
Marseille, mais ceux qui appartiennent à
tous les établissements de l'État, à toutes
les administrations publiques, bénéficie
ront de cette allocation»

M. Flaissières. J'en prends acte, monsieur
le rapporteur général, et puisque vous avez
indiqué tout à l'heure que vous aviez ou
vert la porte au Gouvernement, je demanda
à celui-ci s'il compte bien s'engager dans
la voie si utile que vous lui avez montrée.

M. le sous-secrétaire d'État. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. la
sous-secrétaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État. Sur le fond
de la question, je suis entièrement d'accord
avec M. le rapporteur général. En effet, il
est dans l'intention du Gouvernement d'ac
corder les 200 fr. au personnel auxiliaire
ayant, à l'heure actuelle, six mois de pré
sence.

Sur le cas particulier dont a parlé
M. Flaissières, je dois faire une réserve. Je
ne sais si l'allocation de 200 fr. doit s'appli
quer à ces ouvriers. En effet, en ce qui con
cerne les ouvriers, je ne crois pas que les
500 fr. qui ont été votés et les 200 fr. qui
vont l'être puissent leur être attribués dans
tous les cas.

Certains ouvriers de l'État ont vu leurs
traitements relevés récemment; d'autres
reçoivent des salaires fixés d'après les tarifs
syndicaux des industries similaires; d'au
tres enfin sont payés suivant le taux va
riable des salaires régionaux.

Ceux-là n'ont pas le droit de réclamer
une indemnité destinée à tenir compte de
relèvement à faire. Il ne s'agit pas, en effet,
aujourd'hui, d'une distribution nouvelle,
mais d'une allocation qui représente des
augmentations de traitements qui auraient
dû être faites dans le premier semestre.

Si donc, il existe des fonctionnaires, em
ployés ou ouvriers, ayant déjà reçu, sous
une autre forme ou par un autre procédé,
un équivalent de ces augmentations, il va
de soi qu'on ne saurait les faire bénéficier
des mesures qui vous sont proposées au
jourd'hui. Il y aurait double emploi.

Sous le bénéficice de cette observation,
je puis assurer à M. Flaissières que le cas
qu'il a signale sera examiné avec bienveil
lance et réglé suivant les principes admis.
(Très bien  !)

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord. Ces allocations ont été demandées,
en principe, comme une sorte d'avance sur
les futures augmentations de traitement.
Les ouvriers ou fonctionnaires dont le

traitement a déjà été augmenté, ne tou*
cheront pas. évidemment cette allocation ;
mais, dans le cas contraire, ils en bénéfi
cieront dans les conditions que j'ai indiquée!
tout à l'heure.

M. le président. La parole est à M. Pey
ronnet.

M. Albert Peyronnet. Je crois devoir
faire remarquer au Sénat qu'en ce qui con
cerne le chiffre limite de 8,000 fr., auquels'esf
arrêtée la commission des finances et que
je n'entends pas contester, il conviendrait
de faire une distinction entre les diverf

fonctionnaires chargés ou non de famille.
Il serait en effet contraire aux sentiments

manifestés, à diverses reprises par notre
Assemblée, que les charges de famille
soient ignorées dans les dispositions que
nous votons.

Il y aurait lieu, dans ces conditions, de
prévoir une limitation différente suivant les
cas, par exemple comme on l'a fait poui
l'indemnité exceptionnelle de 720 fr., de
reculer de 1,0u0 fr. par enfant le chiffre du
traitement au-dessus duquel l'avance na
serait pas accordée, mettons 9,000 fr. avec
un enfant, 10,000 fr. avec deux enfants.

En cela, nous nous conformerions à la
jurisprudence que nous avons adoptés
maintes fois, nous préoccupant toujours à
juste titre de la situation si intéressante des
fonctionnaires chargés de famille.

Je demande donc au Sénat de retenir cetw
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'f suggestion entre toutes équitable. (Très
l bien !)
; M. le rapporteur général. Je demande
'. la parole.
' M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.
' M. le rapporteur général. Il n'est pas
; besoin de dire quels sont les sentiments de
■la commission des finances à l'égard des
[fonctionnaires chargés de famille. Ces sen-
ftiments, d'ailleurs, elle les a manifestés dans
les projets de loi qui ont été rapportés de
vant vous et que vous avez bien voulu voter.

Ue rappelle le dernier. En juillet 1918, vous
avez ajouté aux allocations temporaires
votées antérieurement une indemnité excep
tionnelle de temps de guerre de 720 fr.
'jusqu'à concurrence des traitements ci-
après : 6,000 fr. pour les célibataires; 8,000

/francs pour les ménages sans enfants ;
'10,000 fr. pour les ménages avec un ou deux
. enfants; 12,000 fr. pour les ménages avec
,plus de deux enfants.
■•■ Voilà justement où peut jouer la diffé
rence correspondant à l'importance des
fcharges de famille. Mais savez-vous à quel
chiffre se montent exactement les frais
résultants de cette dernière allocation ? Ce
chiffre n'est pas inférieur à un milliard
soixante-dix millions par an. Voilà donc
une charge énorme que nous avons impo
sée au Trésor en faveur des familles des
fonctionnaires.

M. Paul Doumer. Mon cher rapporteur
général, il ne faut pas qu'il y ait confusion.
Le chiffre que vous venez de citer se rap
porte à l'ensemble de ce qu'on a donné et il
jie résulte pas de l'élévation de la limite du
fait des charges de famille.

M. le rapporteur général. Nous sommes
bien d'accord. J'aurais pu citer les avan
tages antérieurs qui ont été accordés, car
il y a eu une succession d'allocations, d'in
demnités qui ont coûté très cher. Je n'ai
parlé que de la dernière, celle pour laquelle
nous avons-admis une différence en faveur
des familles nombreuses.

M. Paul Doumer. On n'aurait pas fait
d'avantages aux familles nombreuses que
la . différence ne serait pas très grande.
L'avantage donné ne monte pas à un chiffre
très élevé.

M. Henry Chéron. C'est à l'ensemble
que s'applique le chiffre indiqué de M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. En ce qui
touche l'allocation que l'on veut attribuer
ayourd'hui aux fonctionnaires, c'est une
avance sur les augmentations de traite
ments qui vont leur être très prochaine
ment accordées. Vous ne pouvez, par con
séquent, pas ajouter à cette avance une
indemnité pour charge de famille. Vous
pourrez déterminer celle-ci au moment
même où vous discuterez l'augmentation
des traitements. Il y a lieu de faire à ce
propos la même différence que lorsqu'il
s'est agi des allocations antérieures.

Sous le bénéfice de ces observations,
messieurs, permettez-moi d'ajouter que, si
nous avions voulu entrer dans Tordre

d'idées que nous signale notre collègue
M. Peyronnet, nous nous serions trouvés
dans une situation très difficile, car il au
rait fallu très probablement augmenter le
chiffre des indemnités pour charges de fa
mille, à moins qu'on ne diminuât celles
accordées aux célibataires. Cela n'aurait pas
manqué de susciter quelques difficultés. Je
prie donc notre collègue de ne pas insister
sur l'observation qu'il a présentée. (Très
bien I très bien 1)

M. Albert Peyronnet. J'y reviendrai
plus tard.

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. J'avais demandé la
parole pour présenter trois observations,

mais elles vont nécessairement se trouver
simplifiées par les déclarations du Gouver
nement et par celles de M. le rapporteur
général. Je voulais, d'abord, rappeler que
lorsqu'on a, la première fois, demandé
un crédit important pour attribuer des
avances de 500 fr. aux fonctionnaires,
j'avais fait ici les réserves les plus for
melles sur un tel système qui est tout à
fait déplorable au point de vue financier
consiste à accorder, à la suite de réclama
tions pressantes, des anticipations de dé
penses sur des projets qui n'existent pas
encore. On renouvelle aujourd'hui le pro
cédé. M. le rapporteur général l'ayant appré
cié comme il convenait, je n'insisterai donc
pas. Espérons que c'est la dernière fois
que nous en entendons parler.

En second lieu, je remercie l'honorable
sous-secrétaire d'État des déclarations qu'il
a faites en ce qui concerne les officiers et
les sous-officiers. Il a indiqué que « jus
tice », c'est l'expression qu'il a employée,
leur sera rendue. Sous une forme qu'il va
étudier, il leur sera tenu compte des
avances qui sont accordées aux fonction
naires civils.

On ne voit pas, du reste, comment on
marchanderait, à ceux qui ont conduit nos
armées à la victoire, les avantages attribués
au» autres agents de l'État.

M. Gaudin de Villaine. Il est grand
temps de le faire.

M. Henry Chéron. M. le sous-secrétaire
d'État a bien voulu ajouter que le projet de
loi sur les soldes était à l'ordre du jour de
la Chambre. Nous le savons. Il a déclaré

encore qu'il comptait le déposer ici la se
maine prochaine. Je demande au Gouverne
ment de faire en sorte que la discussion
d'un projet aussi important, aussi urgent,
ne soit pas ajournée. Il s'agit, en effet, d'une
situation qui n'a que trop duré.

M. de Selves. M. le sous-secrétaire d'État

a déclaré que le projet sera déposé ici la
semaine prochaine.

M. Henry Chéron. La dernière observa
tion que j'ai à faire est d'un ordre plus res
treint. Lors d'une demande de crédits qui
avait été présentée pour indemnité de cher
té de vie aux fonctionnaires, j'avais appelé
l'attention du Gouvernement et du Sénat sur

les receveurs spéciaux : receveurs munici
paux, receveurs des hospices, receveurs
des bureaux de bienfaisance.

Ces fonctionnaires se trouvent dans la

situation suivante. Chaque fois que des
avantages sont accordés aux agents de
l'État, si les receveurs réclament du côté
des établissements publics ou des munici
palités, on leur répond qu'ils sont à la no
mination du pouvoir central. S'ils se tour
nent du côté du pouvoir central, on leur
répond qu'ils sont payés sur les fonds des
établissements publics et des communes.

Si j'ai bonne mémoire, M. le ministre
des finances avait bien voulu annoncer ici

qu'il faisait étudier leur cas par une com
mission qui allait aboutir à certaines con
clusions. Je demande à M. le sous-secré
taire d'État de nous dire si cette commission

a terminé ses travaux, et quelle est la déci
sion qu'on va prendre en faveur de ces
fonctionnaires si intéressants. (Très bien!)

M. le sous-secrétaire d'État au minis
tère des finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ]
sous-secrétaire d'État. j

M. le sous-secrétaire d'État. M. Chéron

voudra bien m'excuser si je lui réponds
très franchement sur cette dernière ques
tion. J'avoue que je ne connaissais pas
l'existence de la commission dont il vient

de parler ; mais je ne manquerai pas, bien
entendu, de m'informe du résultat de ses !
délibérations. |

On me permettra de donner mon avis
personnel. Il est absolument impossible I

d accorder aux receveurs spéciaux les 200
francs ou les 500 fr. dont il s'agit, parce
qu'ils ne sont pas rétribués sur les fonds
du Trésor, n'étant pas des fonctionnaires
de l'État. Le Parlement n'a pas qualité pour
leur voter des allocations, et il appartient
aux communes ou aux établissements pu
blics qui les rétribuent de leur allouer des
suppléments, s'ils le jugent bon. Je m'excuse
de faire cette réponse ; mais je ne crois pas
qu'une commission, quelle qu'elle soit,
puisse en faire une autre.

M. Henry Chéron. Peu nous importe la
forme sous laquelle les receveurs spéciaux
recevront les avantages accordés aux autres
fonctionnaires, et les budgets sur lesquels
ils les recevront. Nous demandons qu'ils ne
soient pas oubliés. Je me borne à faire
observer que ce ne sont pas des fonction
naires purement communaux. Il y a, au
surplus, un intérêt évident à assurer leur
indépendance vis-à-vis des ordonnateurs
avec lesquels ils sont en rapport.

Je demande que l'on songe sérieusement
à eux. Je compte sur M. le sous-secrétaire
d'État pour provoquer de la part de qui de
droit une décision en leur faveur.

M. le président. La parole est à M. Couyba.
M. Couyba. J'avais demandé tout à

l'heure la parole pour discuter la question
des poudres, non pas dans l'intention d'y
mettre le feu (Sourires), mais pour appeler
toute l'attention du Gouvernement sur une
classe très intéressante de contribuables

français. Je ne parlerai pas des ouvriers qui
fabriquent les poudres. M. Flaissières les a
excelemment défendus, et il a bien fait.
Je ne veux parler que des dépositaires
et des consommateurs de poudre, c'est-
à-dire des chasseurs qui risquent d'en
manquer, cette année, pour la prochaine
ouverture de la chasse, si le Gouver
nement ne prend pas avec diligence toutes
les dispositions nécessaires en vue de la
production plus intense et de la répartition
plus large des poudres dans tous le s
dépôts. (Très bien I) La poudre de chasse
est comme le tabac : très chère et très rare.

Je ne demande pas qu'on la donne pour
rien. Je souhaite toutefois quo l'on puisse
prochainement en diminuer le prix ; mais,
par-dessus tout, je demande au Gouverne
ment de la mettre assez tôt à la disposition
des dépositaires, des armuriers, des ache
teurs et des chasseurs de toutes les régions
de France. (l'rès bien! très bien !)

M. le sous-secrétaire d'État. Je ne man

querai pas de m'informer des quantités do
poudre de chasse qui peuvent exister. Vous
savez que co n'est pas le ministère des
finances qui fabrique la poudre: c'est le
ministère de la guerre; il se borne à la
répartir et à la vendre.

Nous nous sommes déjà préoccupé de la
question ; mais comme, pendant la guerre,
on n'a pas fabriqué spécialement de Ta pou
dre de chasse, je ne sais quelles sont les dis
ponibilités actuelles. Le Trésor aurait tort
do ne pas chercher à développer le plus
possible la vente de cette poudre. il en
résulte une recette notable. En outre, des
matières premières acquises en grandes
quantités pendant les hostilités risqueraient,
sans cette fabrication, de demeurer inuti
lisées.

M. Couyba. Il faut qu'il y en ait dans le
plus grand nombre possible de dépôts.

M. le sous-secrétaire d'État. Je puis
vous promettre que nous ferons tout co qui
dépendra de nous pour développer la vente
de la poudre de chasse, et je nc manquerai
pas de m'assurer des quantités dont nous
pourrons disposer cette année.

M. Couyba. Jo vous remercie de cette
déclaration.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation dans la discussion générale?..»

Elle est close.
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Je cônsulip le Sénat sur la question ne
savoir s'il entenù priser à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

<> Article unique. ~- 11 est ouvert aux mi
nistres, en addition aux crédit* provisoires
alloués pour les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils
de l'exercice 1919, des crédits s'élevant à la
somme totale de 190,035,000 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de cet état :

Ministère des finances.

Dépenses exceptionnelles.

2' partie. — Pouvoirs publics.

« Chap. AB. — Dépenses administratives
du Sénat. — Avances exceptionnelles de
traitement au personnel du Sénat, 46,000 fr.
— (Adopté.)

« Chap. AC. — Dépenses administratives
de la Chambre des députés. — Avances
exceptionnelles de traitement au personnel
de la Chambre des députés, 00,000 fr. » —
(Adopté.)

3e partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. E bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 18,085,0(0 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la justice.

f re section. — Services judiciaires.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 1,654,000 fr. » — (Adopté.)

2" section. — Services pénitentiaires.

Dépenses exceptionnelles.

S' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 719,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

Dépenses exc ep t ion n e 1 1 es .

3r partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. L bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 314,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'intérieur.

Dépenses exceptionnelles.

3l parUe.—- Services généraux des ministères.

« Chap. T ter. — Avances exceptionnelles
de traitement, 5 ,71 i,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la guerre.

i" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3' partie. — Services généraux des ministères.

Divers.

« Chap. 83 quinquics. — Avances excep

tionnelles de traitement, 58 ,7G9 .oo0 fr. » —
[Adopté.;

Ministère de la reconstitution
industrielle.

I" section. — Fabrications .

3 e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 25 ter. — Avances exceptionnelles
de traitement, 5,088,000 fr. » — (Adopté.)

2e section. — Mines et combustibles.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A bis. — Avances exception
nelles de traitement, 50,000 fr. ~» —
(Adopté.)

Ministère de la marine.

3'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 41 guiniiuiès. — Avances excep
tionnelles de traitement, 10,427,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

^ re section. — Instruction publique.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. —Services généraux des ministères,

« Chap. D bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 37,614,000 fr. » — (Adopté.)

2' section. — Beaux-arts.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. C bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 518,000 fr.» — (Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

section. — Commerce et industrie.

Dépenses exceptionnelles.

3'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. I bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 0i8,000 fr. » — (Adopté.)

2e section. — Postes et télégraphes.

Dépenses exceptionnelles.

4e partie. — Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. A bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 39,600,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. C bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 626,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des colonies.

Dépenses exceptionnelles.

3 5 partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. AG bis. — Avances exception"
nelles de traitement, 213,000 fr. »— (Adopté.)

Ministère de l'agriculture
et du ravitaillement

i" section. — Agriculture.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. R bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 1,008,000 fr. » — (Adopté.)

2e section. — Ravitaillement général.

3f partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2 /»(5. — Avances exceptionnelles
de traitement, 470,(00 fr. » — (Adopté.)

Ministère des travaux publics,
des transports

et de la marine marchande

/ re section. — Travaux publics et transports.

Dépenses exceptionnelles.

3 e partie. — Services généraux des ministères.

v Chap. D bis. — Avances exceptionnelles
de traitement, 5,484,000 fr. » — (Adopté.)

2 e section. — Transports maritimes
et marine marchande.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministère*.

« Chap. A ter. — Avances exceptionnelles
de traitement, 477,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des régions libérées

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2i ter. — Avances exceptionnelles
de traitement, 359.000 fr. » — (Adopté).

Je mets aux voix l'ensemble de l'articla

unique
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants......... 221 -
Majorité absolue............. 111

Pour................. 220

Le Sénat a adopté.

6. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous secrétaire d'État au ministère des
finances.

M. Sergent, sous-secrétaire d'État au mi
nistère des finances. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat, au nom da
M. le ministre du travail et dela prévoyance
sociale et de M. le ministre des finances, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre du
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travail et de la prévoyance sociale d'un
crédit extraordinaire de 60,000 fr. au titre
du budget ordinaire de l'exercice 1919, pour
subvention du comité des expositions fran
çaises d'économie sociale chargé de la pré
paration d'une section d'économie sociale à
l'exposition française de Strasbourg.

; M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

7. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M lo président. La parole est à M. Colin.
. , M. Maurice Colin. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport,
fait au nom delà commission chargée d'exa-
minerlo projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, tendant à modifier la législa
tion algérienne relative à la lutte contre le
phylloxéra.

M. le président Le rapport sera imprimé
et distribué.

J'ai reçu de M. Boudenoot un rapport,
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet
l'exécution des travaux urgents après la
guerre.

, Le rapport sera imprimé et distribué.
' Ju.

, 8. — TRANSMISSION DK PROPOSITIONS
DE LOI

'. M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés les com
munications suivantes :

_ \ « Paris, le 2k juillet 1919.
'« Monsieur le président,

'vlTbans sa séance du 18 juillet 1919, la Cham
bre des députés a adopté une proposition
de loi, adoptée par le Sénat, adoptée avec
modifications par la Chambre des députés,
modifiée par le Sénat, adoptée avec de nou
velles modifications par la Chambre des
députés, sur l'extension de la capacité civile
des syndicats professionnels.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 14 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

• ! « Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

i La proposition de loi est renvoyée à la
commission précédemment saisie.

Elle sera imprimée et distribuée.

« Paris, le 2i juillet 1913.

« Monsieur le président,

'""« Dans sa séance du 23 juillet, la Cham
bre des députés a adopté une proposition
de loi ayant pour but de permettre la nomi
nation dans la Légion d honneur des offi
ciers proposés avant leur radiation et
renvoyés dans leurs foyers comme atteints
par la limite d'âge.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 1 11 du règlement de la Chambre, j'ai
l honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir Lien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.
' « Agréez, monsieur le prési dent, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission de
l'armée.

Elle sera imprimée et distribuée.

9. — ADOPTION D'UN 3 PROPOSITION DE LOI j
RELATIVE A LA CAISSE DES RETRAITES POUR !
LA VIEILLESSS !

M. le président. La parole est à M. Ché
ron, pour un dépôt de rapport sur une
proposition de loi pour laquelle il demande
au Sénat de déclarer l'urgence et la discus
sion immédiate.

M. Henry Chéron, rapporteur. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat
un rapport fait au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi de
MM. Eugène Lintilhac et Henry Chéron,
modifiant le paragraphe 1" de l'article
unique de la loi du 25 décembre 1915 rela
tive à la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre
rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, la loi du
25 décembre 1915 a fixé à 2,400 fr. le maxi
mum de la rente viagère que la caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse est
autorisée à inscrire sur la même tête.

L'augmentation du coût de la vie a rendu
ce maximum tout à fait insuffisant. De

petits rentiers, se trouvant dans l'impossi
bilité, avec leur modeste avoir, de faire
face aux conditions nouvelles de l'exis

tence, réclament de notre grand établisse
ment national de prévoyance les moyens
de se constituer une rente viagère en rap
port avec leurs besoins. Il convient de les
leur accorder. C'est une mesure qui n'exige
aucun sacrifice de la part de l'État puisque
c'est avec leurs seuls deniers que les inté
ressés en assureront les effets.

C'est dans cet esprit que l'honorable
M. Lintilhac et un de;ses collègues ont saisi
le Sénat d'une proposition de loi tendant à
releyer à 6,000 fr. ledit maximum. La com
mission des finances y a donné son adhé
sion, d'accord avec la caisse nationale des
retraites.

Nous vous demandons, en conséquence,
d'adopter cette proposition de loi.
"M. le président. Je suis saisi d'une de

mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les
noms : MM. Chéron, Lintilhac, Leygues,
Jean Dupuy, Doumergue, Cauvin, Saint-Ger
main, Gauvin, Develle, Debierre, Chapuis,
Renaudat, Lebert, Félix Martin, Dupont,
Servant, Mollard, Monnier, Herriot, Beauvi
sage, Bonnelat.

Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Je consulte le Sénat

sur la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole pour la discussion générale?...
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique de la proposition de loi.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Le paragraphe 1" de

l'article unique de la loi du 25 décembre
1915 est ainsi modifié :

« Le maximum de la rente viagère que la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse est autorisée à inscrire sur la même
tête est fixé à 6,000 fr. »

Si personne ne demande la parole sur
l'article unique, je le mets aux voix.

I (La proposition de loi est adoptée.)

10. — REGLEMENT PS L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la prochaine
séance :

A. quinze heures, séance publique :
1" délibération sur la proposition de loi,

adoptée parlaCihambre des députés, adoptée
avec modifications par le Sénat, modifiée
par la Chambre des députés, portant modi
fication des articles 13 et 31 de la loi du

29 juillet 1881 ;
Discussion de la proposition de loi, adop

tée parle Sénat, adoptée avec modifications
par la Chambre des députés, relative à la
commémoration et à la glorification des
morts pour la France au cours de la grande
guerre;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des deputés, tendant à mo
difier l'article 3, paragraphe 2, de la loi du
5 août 1899, relative au casier judiciaire et
à la réhabilitation de droit, modifiée par la
loi du 11 juillet 1900;

1" délibération surleprojet de loi, adopté
parla Chambre des députés, concernant les
responsabilités des accidents dont les ou
vriers sont victimes dans leur travail en
Algérie ;

Discussion : 1» du projet de résolution
portant règlement définitif : 1° du compte
des recettes et des dépenses du Sénat pour
l'exercice 1918 ; 21 du compte des recettes et
des dépenses de la caisse des retraites des
anciens sénateurs et de celles des employés
du Sénat pour 1918; 2" du projet de résolu
tion portant rectification du budget des
dépenses du Sénat pour l'exercice 1919;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, relatif à l'institution d'un nou
veau régime temporaire de l'alcool.

Il n'y a pas d'opposition ?.. .
L'ordre du jour est ainsi fixé.

: ~ — i- et — 4. —. i ~ J :i ~~ — : . . ~ : »
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M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. La commis
sion des finances demande au Sénat de
vouloir bien fixer sa prochaine séance a
mercredi.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...

Il en est ainsi décidé.
Le Sénat se réunira donc en séance pu

blique le mercredi 30 juillet, à quinze
heures, avec l'ordre du jour qui vient d'être
réglé.

Personne ne demande la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heure»
vingt-cinq minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mu-
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu:

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser d un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elle*
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre
ou, a titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur
réponse... »

2817. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 juillet 1919, par M. Pes
chaud, sénateur, demandant h M. le miaistra
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de l'instruction publique à quelle date sera
mandaté le traitement des élèves mobilisés
de l'école normale de Saint-Cloud pour la
période écoulée depuis le 1 er janvier 1919,
quelle-; mesures seront prises pour éviter à
l'avenir un si long retard dans le payement,
et jusqu à quelle date ce traitement sera main
tenu aux intéressés.

2818. — Question écrite, remise à la pré
sidence  du Sénat, le 24 juillet 1919, par M. Mi
lan, sénateur, demandant à M. le ministre de
la guerre pourquoi, dans 1 intérêt du Trésor
et Je la produclion, les sursis agricoles ne sont
pas prolongés d'offices jusqu'à la libération des
bénéficiaires.

2S1 9.— Question écrite, remise à la pré-
swlenco du Sénat, le 24 juillet 191 9, par M. Chas
tenet, sémileur, demandant à M. le ministre
de la guerre à qui doivent s 'adresser les viti
culteurs qui désirent des fils de fer barbelés,
le directeur de l'établissement central du

matériel du génie à Angouiôme, auquel le mi
nistre les avait renvoyés, ne répondant à au
cune demande.

2820. — Question écrite, remise h la prési
dence du Sénat, le 24 juillet 1919, par M. Ray
mond Leygue. sénateur, demandant à M. le
ministre des finances si les particuliers ou so-
ciélés ayant cessé leurs opérations commer
ciales au cours de 1917, notamment avant la
loi du lil juillet 1917, sont imposables, pour 1918,
à l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux, à raison de bénéiiees réalisés en
1917.

2821. — Question écrite, remise h la pré
sidence du Sénat, le 21 juillet lvlJ, par
M. Raymond Leygue, sénateur, demandant
à M. le ministre des finances si les proprié
taires de terrains d'agrément, assujettis par la
loi du 31 juillet 1917 à l'impôt sur les béné •
lices agricoles (à raison d'un revenu fixé à la
moitié de la valeur locative), doivent considérer
ce revenu comme réel et le déclarer en vue de

l'impôt général, en dehors du revenu net ser
vant de base à la contribution foncière, et si
des impositions supplémentaires à 1 impôt
général peuvent être établies sur les revenus
non déclarés pour 1915 et 1910.

BKPOXSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2530. — M. Gaudin de Villaine. sénateur,

demande à M. le ministre de la guerre si les
deux décrets du 11 mars 1919, relatifs aux hau
tes payes et primes des militaires servant au
delà de la durée légale, en vertu d'un contrai,
sont applicables aux militaires servant en qua
lité de commissiormés, en vertu de l'article 58
de la loi du 21 mars 1905. (Question du 2j mars
1919.)

Réponse. — Les militaires servant en qualité
de comiuissionnés ont droit à la haute paye
mensuelle prévue par le décret du 11 mars 1919
(Journal officiel du 12, page 2616), mais non à
la prime prévue par le décret du môme jour
(Journal officiel iln 12, page ï6i7). qui n'est altri-
lmée, aux termes de l'article 61 de la loi du
21 mars 1905, qu'aux militaires contractant des
engagements ou des rengagements ayant pour
ellet de porter la durée de leurs services à
cinq ans au maximum.

2705. — M. Milan, sénateur, demande à
M. le ministre de l'intérieur si une auto
risation de gérer elle-même des jeux peut être
accordée à une commune, station thermale,
et quelle suite il compte donner aux vœux
émis dans ce sens par le conseil général et
une municipalité de la Savoie. (Question du
1i juin 1919.)

Réponse. — En l'état actuel de la législation,

il n est pas possible d'autoriser les communes
stations thermales à gérer des établissements
de jeux.

Dans ces conditions, les voeux émis en ce
sens par le conseil général de la Savoie n'ont
pu être pris en considération.

2723. — M. Boudenoot, sénateur, demande
à M. le ministre des travaux publics, des
transports et de la marine marchande si
les pools et chaussées ou le service de la
reooiistiiution d'une contrée peuvent réquisi
tionner complètement une gare pour leurs
besoins personnels et obliger ainsi les indus
triels de la région  à faire usage d'une au Ire
gare située à 3 kilomètres plus loin. (Question
du 13 juin 1919.)

Réponse. — Aucun service n'a qualité pour
opérer la réquisition d'une gare en dehors de
l'autorité m.lliaire. La gare visée parait être
celle de Meaiileiis. gare annexe d'Arias.

Le public, qui a toujours eu accès à la gare
d'Arras, ne parait pas devoir être sensiblement
gêné dans ses transactions par l'affectation ac
tuelle  de la gare annexe de Méaulens.

Toutefois, la compagnie du Nord examine
actuellement dans quelles conditions le public
pourrait participer à l'utilisation de la gare an
nexe dont il s'agit.

2787. — M. Bollet, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre d'autoriser les
officiers à litre temporaire, anciens sous-offi
ciers, à préparer les examens d'emploi civil en
conservant leur titre d'oflicier, la revision de
leur grade devant constituer pour eux une
douloureuse déception. (Question du 11 juil
let 1919).

Réponse. — Un sons-officier rengagé, actuelle
ment ol fi cicr à Lire temporaire, peut, s'il ré unit
les conditions de la loi du 21 mars i',05 modi
fiée pur celle du 7 aoàt 1913, solliciter les em
plois réservés par les tableaux E, et G
annexés à ladite loi du 21 mars 19 û ; niais, si
l'intéressé désiré attendre au corps son classe
ment et sa nomination à remploi sollicité, il
devra, à cet ellet, joindre à sa demande d'em
ploi, sa démission d'officier. Il sera maintenu
au roips .da u - les conditions prévues par la cir
culaire 4r>;-0 1/11 du 4 mars 1919, avec le grade
de sous-ollicier qu'il avait avant d'être nommé
officier à titre temporaire. "

2789.— M le  mims're de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 16 juillet 1919, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

2S90. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
ilélail lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 16 juillet 1919, par M, Gaudin de
Villaine, sénateur.

2791. — M. le ministre de la guerre fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour  rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 16 juillet 1919, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

2792. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments  de la réponse à faire à la question
posé e, le 16 juillet 1919, par M. Gaudin de Vil
laine, sénateur.

2793. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un

délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse h faire à la question
posée, le 16 juillet 1919, par  M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

Ordre du jour du mercredi SD juillet.

A quinze heures, séance publique:

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, adop
tée avec modifications par le Sénat, modi
fiée par la Chambre dos députés, portant
modification des articles 13 et 34 de la loi

du 29 juillet 1881. (N os 208, 220, année 1902;
70, année 191 1 ; 49, année 1915, et 293, an
née 1919. — M. II. Savary, rapporteur.)

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par le Sénat, adoptée avec modifications
par la Chambre des députés, relative à la
commémoration et à la glorification des
morts pour la France au cours de la grande
guerre. (Ns 255 et 278, année 1916; 222 et
522. année 1918, et 92, année 1919. — M. Louis
Martin, rapporteur. — Urgence déclarée.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier l'article 3, paragraphe 2, de la loi du
5 août 1899, relative au casier judiciaire et
à laréhabilition de droit, modifiée par la loi
du 11 juillet 1900. (N°» 534, année 1918, et
355, année 1919. — M. Maurice Colin, rap
porteur.]

\" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant les
responsabilités des accidents dont les ou
vriers sont victimes dans leur travail en

Algérie. (N°s 151, année 1914, et 324, année
1919. — M. Bienvenu Martin, rapporteur.)

Discussion: 1° du projet de résolution
port r-iit règlement définitif: 1° du compte
des recettes et des dépenses du Sénat pour
l'exercice 1918 ; 2° du compte des recettes
et des dépenses de la caisse des retraites des
anciens sénateurs et de celle des employés
du Sénat pour 1918; 2° du projet de réso
lution portant rectification du budget des
dépenses du Sénat pour l'exercice 1919.
(V 318. année 1919. — M. Guillaume Poulle,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, adopté avec modi
fications par le Sénat, modifié par la Cham
bre des députés, relatif à l'institution d'un
nouveau régime temporaire de l'alcool.
(N- 551, 561, année 1918; 21,304et350, année
1919. — M. Milliès-Lacroix, rapporteur.)

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 10 juillet (Journal officiel du
il juillet).

Page 1111, 3 e colonne, 53e et 54e ligne.

Au lieu de :

« . . .ou à l'arrière de l'armée. . . »,

Lire :

« ... ou de l'arrière de l'armée. . . ».

Page 1112, 1" colonne, 9e ligne.

Au lieu de :

« ...à des conséquences. .. »,

Lire :

« ...à des causes... ».
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Annexes au procès-verbal de la séance
du 24 juillet 1919.

SCRUTIN (N° 59)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits addi~
tioinels, sur l'exercice 1919, en vue d» l'altri-
bu'ijn aux personnels civils de l'Etat de

noitrcllgs avances exceptionnelles de traite
ment.

Nombre des votants............... 219
Majorité absolue................... 110

Pour l'adoption............ 219
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONI YOTi POU» :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte d : ), prince d'Hénia. Amic. Aubry.
Audren de Kerdrel (général)

Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard
{Alexandre). Bienvenu Martin. Blanc. Bodi-
nier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnelat.
Hony-Cisicrncs. Boucher (Henry). Boude-
noot. Bourganel. Bourgeois (Léon). Brager
'lo La Ville -ïloysan. Brindeau. Bussière.
Uutterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Cha-
bert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume),
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau.
Codet (Jean). Colin (Maurice). Combes.
Cordelet. Courrègelongue Couyba. Cré-
riieux (Fernand). Cuvinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. De-
liove. Deiahaye (Dominique). Delhon. Del-

lestable. Deloncle (Charles). Destieux- Junca.
Develle (Jules). Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dron. Dupont. Dupuy (Jean). '

Elva (comte d'). Ermant. Estournelles de
Constant (d').

Fabien-Cesbron. Faisans. Farny. Félix
Martin.. Fenoux. Flaissières. Fleury (Paul).
Forsani. Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Ger.et. Genoux.
Gérard (Albert). Goirand. Gomot. Goy. Gravin.
Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guil-
lier. Guilloteaux. Guingaud.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jè-
nouvrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
La Batut (del Lamarzelle (de). Larère. Las

Cases (Emmanuel de). Lebert. Leblond. Le-
glos. Le Iiôrissô. Lemarié. Le lïoux (Paul).
Leygue (Honoré). Leygue (Raymond). Lhopi-
teau. Limon. Limouiain-Laplànche. Lintilhac
(Eugène). Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascuraud. Maureau.  Maurice Faure.
Mazière. Méline. Menier (Gaston). Mercier
(général). Mercier (Jules). Merlet. Milan.
Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mol
lard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Mon-
nier. Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac.

Nègre. No?I.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams ( Jules ). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peytral. Philipot. Pichon
(Stephen). Poirson. Potié. Poulie.

Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-

Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Roymo-
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte
de la). Ribot. Richard. Riotteau. Riou
(Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (do).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Trê
veneuc (comte de).

Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.
Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers. Vinet.
Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PR!3 PAIT \U VOTB :

MM. Dubost (Antonin).
Humbert (Charles).

AB3EXT3 PAH CONdi :

MM. Bersez.

Empereur.
Flandin.

Trystram.

Les nombres annoncés en séance avaient étS
de .-

Nombre des votants............ 230
Majorité absolue................ 111

Pour l'adoption........... 220
Contre.___ ,................ 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste da scrutin Ci-
dessus.


